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CHAPITRE 1. SYNTHESE DES AVIS RECUS 
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Structure Avis Date de l’avis 

CCI Littoral Hauts-de-France Remarques 17 juillet 2025 

ONF Remarques 21 juillet 2025 

Syndicat Mixte du SCoT Montreuillois Remarques 22 juillet 2025 

CNPF Remarques 29 juillet 2025 

Agence de l’Eau Artois-Picardie Remarques 04 août 2025 

CDPENAF  Défavorables 11 septembre 2025 

Etat-Major des Armées Favorable 23 septembre 2025 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAE) 
Recommandations 30 septembre 2025 

PETR Ternois – 7 Vallées Favorable avec remarque 30 septembre 2025 

Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement Favorable avec remarque 6 octobre 2025 

SNCF Immobilier Favorable avec remarque 6 octobre 2025 

Chambre d’agriculture du Pas-de-Calais Favorable avec réserve et défavorable 9 octobre 2025 

Natran – GRT GAZ Remarques 10 octobre 2025 

CPIE de la Vallée de l’Authie et de la Canche Recommandations 10 octobre 2025 

Département du Pas-de-Calais Favorable 10 octobre 2025 
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Unité Départementale de l’Architecture et du Pas-

de-Calais 

Avis favorable avec remarque 10 octobre 2025 

Préfecture du Pas-de-Calais Favorable avec réserves 13 octobre 2025 

Commission Local de l’Eau (CLE) de l’Authie Remarques 13 octobre 2025 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE) 62 

Remarques 17 octobre 2025 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat Soutien 22 octobre 2025 
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CHAPITRE 2. REPONSES APPORTEES AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES 
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2.1 Réponses apportées aux Personnes Publiques Associées  

2.1.1 Avis de la Préfecture du Pas-de-Calais 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Habitat 
 

 

X   X    

La Communauté de Communes des 7 Vallées est 
favorable à compléter la territorialisation des objectifs 
de production de logement en intégrant des objectifs 
chiffrés pour chaque commune. Ce travail a été 
présenté lors du bureau du Comité Régional de 
l’Habitat et de l’Hébergement pour les principales 
polarités du territoire. Ce travail pourra être complété 
pour les communes rurales en répartissant la 
production de logements en sous-bassins au sein des 
communes rurales. Deux sous-bassins pourraient, a 
minima, être distingués : un sous-bassin situé à l’ouest 
du territoire comprenant les communes les plus 
attractives au regard de leur proximité avec le littoral, 
et les communes situées à l’est du territoire 
présentant des dynamiques démographiques moins 
favorables.   

Ces modifications seront intégrées au PLUi-H à l’issue 
de l’enquête publique. Les tableaux de répartition de 
logements présentés en CRHH sont présentés en 
annexe du présent mémoire en réponse.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Habitat 

 

X   X    

Les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation du PLUi de la CC7V intègrent d'ores et 
déjà plusieurs dispositifs permettant d'assurer la 
cohérence entre les besoins en logements et les 
échéances annoncées, en adéquation avec les 
orientations du PADD. Chaque OAP sectorielle définit 
ainsi une densité en logements pour le secteur 
concerné, permettant d'anticiper la production de 
logements sur chaque site, tandis que certaines OAP 
comportent déjà une programmation précise en 
matière de typologie de logements (T1/T2) ainsi que 
des objectifs de production de logements sociaux. 

Par ailleurs, le règlement écrit du PLUi prévoit un 
ensemble de règles encadrant la construction et 
contribuant à la maîtrise de la densité et de la qualité 
urbaine, notamment en matière d'emprise au sol, de 
coefficient de biotope, d'implantation et de hauteurs 
maximales des constructions. À cet égard, il convient 
de rappeler que l'article R.151-39 du code de 
l'urbanisme précise qu'« afin d'assurer l'intégration 
urbaine, paysagère et environnementale des 
constructions, déterminer la constructibilité des 
terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du 
tissu urbain et les continuités visuelles, le règlement 
peut notamment prévoir des règles maximales 
d'emprise au sol et de hauteur des constructions. Il 
peut également prévoir, pour traduire un objectif de 
densité minimale de construction qu'il justifie de façon 
circonstanciée, des règles minimales d'emprise au sol 
et de hauteur. Il délimite, dans le ou les documents 
graphiques, les secteurs dans lesquels il les impose ». 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Le cadre réglementaire ne permet donc pas de définir 
des surfaces constructibles minimales par projet, ce 
qui limite les outils à disposition pour chiffrer 
précisément les objectifs de production de logements 
au sein des OAP sectorielles. 

Enfin, il convient de rappeler que la Communauté de 
Communes des 7 Vallées n'est soumise ni à l'obligation 
de production de logements sociaux au titre de la loi 
SRU, ni à l'obligation de réaliser un Programme Local 
de l'Habitat. La démarche engagée dans le cadre du 
PLUi en matière de politique de l'habitat et de mixité 
sociale relève donc d'une approche volontariste de la 
collectivité. 

Consommation 

foncière  

 X      

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la consommation foncière 
et l’étalement urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en vigueur 
s’élève actuellement à 350ha et est à mettre en 
parallèle des 150 à 160ha de consommation foncière 
du projet du PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette consommation reste un 
potentiel maximal théorique, car le taux de réussite 
constaté sur le territoire en 2011 et 2024 est 
seulement de 33%. Au regard des choix retenus pour 
localiser le mieux possible les zones constructibles, 
une amélioration de ce taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La trajectoire de 
réduction de la consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une vigilance 
particulière sur la partie Ouest du territoire très 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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attractive, qui subit une pression foncière de plus en 
plus prégnante et qui est régie actuellement par des 
cartes communales.  

Pour améliorer significativement le projet sur cette 
question de la consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume total de 
consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture à l’urbanisation 
après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds de jardins en 
zone Uj (zone urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être éco-
aménagées suite à la mise en place d’un coefficient de 
biotope par surface (CBS) en zone UR, permettant la 
aussi de réduire d’autant l’artificialisation des sols. 

Consommation 

foncière 
 

 X     X 

L’ensemble des délibérations relatives à la 
mutualisation de la garantie communale des 
communes seront annexées au dossier de PLUi.  

La mutualisation de la garantie rurale, prévue par le 
code de l'urbanisme, conduit à analyser et à gérer la 
consommation foncière à l'échelle de 
l'intercommunalité et non plus à l'échelle communale. 
Ce mécanisme implique que si une commune a 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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consommé plus d'un hectare d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur la période considérée, cette 
consommation peut être compensée par une 
consommation moindre réalisée par d'autres 
communes membres de l'intercommunalité, dès lors 
que le plafond global de consommation foncière fixé à 
l'échelle intercommunale est respecté. 

Ainsi, conformément à l'esprit de la loi Climat et 
Résilience, la gestion de la consommation foncière 
s'opère de manière mutualisée à l'échelle de la 
Communauté de Communes des 7 Vallées, permettant 
une approche plus souple et territorialisée du 
développement urbain, tout en garantissant l'atteinte 
des objectifs de réduction de la consommation 
d'espaces. Cette approche intercommunale permet 
également de tenir compte des spécificités de chaque 
commune, de leurs dynamiques démographiques 
différenciées et de leurs besoins en matière d'habitat 
et de développement économique. 

Consommation 

foncière 

 

 X      

L’objectif pédagogique n’est pas l’objectif 
réglementaire du SRADDET. La compatibilité du SCoT 
et du PLUi doit donc se faire avec l’objectif 
réglementaire et non l’objectif pédagogique.  

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la consommation foncière 
et l’étalement urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en vigueur 
s’élève actuellement à 350ha et est à mettre en 
parallèle des 150 à 160ha de consommation foncière 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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du projet du PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette consommation reste un 
potentiel maximal théorique, car le taux de réussite 
constaté sur le territoire en 2011 et 2024 est 
seulement de 33%. Au regard des choix retenus pour 
localiser le mieux possible les zones constructibles, 
une amélioration de ce taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La trajectoire de 
réduction de la consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une vigilance 
particulière sur la partie Ouest du territoire très 
attractive, qui subit une pression foncière de plus en 
plus prégnante et qui est régie actuellement par des 
cartes communales. 

Pour améliorer significativement le projet sur cette 
question de la consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume total de 
consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture à l’urbanisation 
après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds de jardins en 
zone Uj (zone urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être éco-
aménagées suite à la mise en place d’un coefficient de 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

biotope par surface (CBS) en zone UR, permettant la 
aussi de réduire d’autant l’artificialisation des sols. 

Consommation 

foncière 

 

 

 

 

 

X X      

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la consommation foncière 
et l’étalement urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en vigueur 
s’élève actuellement à 350ha et est à mettre en 
parallèle des 150 à  160 ha de consommation foncière 
du projet du PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette consommation reste un 
potentiel maximal théorique, car le taux de réussite 
constaté sur le territoire en 2011 et 2024 est 
seulement de 33%. Au regard des choix retenus pour 
localiser le mieux possible les zones constructibles, 
une amélioration de ce taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La trajectoire de 
réduction de la consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une vigilance 
particulière sur la partie Ouest du territoire très 
attractive, qui subit une pression foncière de plus en 
plus prégnante et qui est régie actuellement par des 
cartes communales.  

Pour améliorer significativement le projet sur cette 
question de la consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume total de 
consommation planifiée ; 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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• 2,3 hectares de report de l’ouverture à l’urbanisation 
après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds de jardins en 
zone Uj (zone urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être éco-
aménagées suite à la mise en place d’un coefficient de 
biotope par surface (CBS) en zone UR, permettant la 
aussi de réduire d’autant l’artificialisation des sols. 

Consommation 

foncière 
 

X X    X  

Pour améliorer significativement le projet sur cette 
question de la consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume total de 
consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture à l’urbanisation 
après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds de jardins en 
zone Uj (zone urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être éco-
aménagées suite à la mise en place d’un coefficient de 
biotope par surface (CBS) en zone UR, permettant la 
aussi de réduire d’autant l’artificialisation des sols. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Habitat 

 

   X    
Les erreurs matérielles des 3 OAP mentionnées seront 
corrigées.  

Environnement 

 

 X      

L’ensemble des remarques et recommandations de 
l’Autorité Environnementale sont analysées dans le 
paragraphe relatif à l’avis de la MRAE.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Energie 
 

    X   

La Communauté de Communes des 7 Vallées prend 
acte de cette recommandation et souhaite préciser 
que le PLUi intègre d'ores et déjà des dispositions 
ambitieuses en matière de sobriété énergétique et de 
développement des énergies renouvelables, en 
cohérence avec les objectifs territoriaux. 

L'OAP thématique Énergie/Climat traduit de manière 
opérationnelle les orientations du territoire en 
matière de transition énergétique. Elle fixe des 
objectifs et des prescriptions visant à favoriser les 
formes urbaines économes en énergie, promouvoir la 
mobilité durable et encourager l'implantation 
d'énergies renouvelables dans le respect des paysages 
et de la biodiversité. 

Ces orientations s'inscrivent en cohérence avec le Plan 
Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) de la CC7V, qui 
définit une stratégie globale de réduction des 
consommations énergétiques, de développement des 
énergies renouvelables locales et d'adaptation au 
changement climatique. Le PCAET constitue le cadre 
de référence pour l'ensemble des politiques 
sectorielles du territoire. 

Par ailleurs, le Programme Local de l'Habitat (PLH) 
comporte un volet dédié à l'amélioration énergétique 
du parc de logements existants, avec des actions 
concrètes d'accompagnement des ménages dans leurs 
projets de rénovation énergétique, conformément aux 
dispositions évoquées en fin de courrier. 



 

17 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Le règlement écrit du PLUi intègre également des 
dispositions permettant de la mise en place 
d’infrastructures de production d’énergie 
renouvelable à l’échelle du bâti. 

Habitat/ 

Consommation 

foncière 
 

   X  X  

La commune d’Auchy-lès-Hesdin est une polarité 
secondaire du territoire. Les élus souhaitent conforter 
cette polarité en priorisant le développement de 
l’habitat sur cette commune. La commune présente de 
nombreuses contraintes (risque inondation, zones 
humides) et les potentialités foncières en cœur de 
bourg étaient assez limitées.   

Pour autant, la CC7V s'engage à réduire cette zone de 
développement de 0,8 ha (phase 2 de l’OAP). 

Paysage 
 

   X  X  

Le développement de l’activité présente sur la 
commune d’Azincourt est déjà en cours. Il s’agissait de 
permettre d’accompagner le développement 
économique existant. L’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation sera complétée pour davantage 
prendre en compte les enjeux écologiques et 
paysagers.  

Paysage 

 

   X  X  

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation 
n°4 de Campagne-lès-Hesdin ne constitue pas un 
projet de dispersion de l'activité économique mais 
vient, au contraire, finaliser l'urbanisation de la zone 
d'activités existante. En effet, le développement prévu 
par cette OAP vise à combler une partie de parcelle 
actuellement non bâtie et située entre deux activités 
économiques déjà implantées, permettant ainsi 
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d'achever la structuration et la densification de ce 
secteur d'activités. 

Cette démarche s'inscrit dans une logique 
d'optimisation du foncier économique et de limitation 
de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers, en privilégiant le comblement des parcelles 
restantes au sein de la zone d'activités plutôt que le 
développement de nouveaux secteurs d'urbanisation 
en extension. L'OAP 4 participe ainsi à la 
rationalisation de l'organisation spatiale de la zone 
d'activités et à l'amélioration de sa lisibilité, tout en 
limitant l'impact paysager du développement 
économique sur le secteur situé au sud de la route RD 
130. 

Loin d'aggraver la dispersion et la banalisation de 
l'entrée de bourg, ce projet permet donc de 
parachever l'aménagement d'un secteur d'activités 
déjà identifié et partiellement urbanisé, en cohérence 
avec les objectifs de densification et de limitation de la 
consommation foncière portés par le projet de PLUi. 

Paysage 

 

   X  X  

Il convient de souligner que les bâtiments implantés le 
long du chemin vert accueillent déjà des activités 
économiques et artisanales (telles que Ternois 
Fermetures et Rexel). L’impact des nouvelles activités 
sur ce secteur ne serait donc pas plus préjudiciable que 
celui des activités existantes. Par ailleurs, les belles 
vues panoramiques et lointaines sur les espaces 
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agricoles demeureront accessibles après la mise en 
œuvre de l’OAP 6. 

Paysage 
 

   X  X  

Le développement économique envisagé dans le cadre 
de l’OAP 7 s’inscrit dans la continuité des orientations 
déjà définies par les documents d’urbanisme en 
vigueur. En effet, les terrains concernés sont 
actuellement classés en zone STECAL dédiée aux 
activités économiques, ainsi qu’en zone à urbaniser 
également destinée à accueillir ce type d’activités. 

L’OAP 7 fixe d’ores et déjà un ensemble de 
prescriptions visant à assurer une intégration 
harmonieuse des futures constructions dans leur 
environnement. Ces orientations portent notamment 
sur la mise en place de franges paysagères, la 
réalisation de plantations ponctuelles, ainsi que sur la 
définition de reculs appropriés pour les implantations 
bâties. Par ailleurs, le règlement écrit encadre de 
manière précise les modalités d’aménagement à 
travers des règles relatives à l’emprise au sol et au 
coefficient de biotope, garantissant ainsi un équilibre 
entre développement économique et qualité 
environnementale. 

Compte tenu de ces dispositions déjà présentes, 
l’ajout de prescriptions paysagères supplémentaires 
apparaîtrait difficile à mettre en œuvre, voire 
redondant, au regard des contraintes existantes et des 
équilibres déjà recherchés par le projet d’OAP 7. 
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Paysage 
 

   X  X  

La commune de Maresquel-Ecquemicourt est un pôle 
relais du territoire. Les élus souhaitent conforter cette 
polarité en priorisant le développement de l’habitat 
sur cette commune. La commune présente de 
nombreuses contraintes (risque inondation, zones 
humides) et les potentialités foncières en cœur de 
bourg étaient assez limitées.   

Pour autant, la CC7V s'engage à réduire cette zone de 
développement de 0,5 ha et l'ensemble de l'opération 
sera phasée après 2031. 

Renaturation 
 

   X  X  

L’OAP Wail 1 concerne un secteur déjà urbanisé et 
largement artificialisé, ce qui permet d’envisager 
l’accueil de nouveaux équipements et logements 
nécessaires au développement de la commune sans 
engendrer de consommation foncière 
supplémentaire. 

L’orientation d’aménagement intègre plusieurs 
prescriptions destinées à encadrer le développement 
du site, notamment afin de garantir la prise en compte 
des enjeux écologiques et paysagers. Ces dispositions 
visent à assurer une intégration harmonieuse du 
projet dans son environnement bâti et naturel. 

Par ailleurs, la deuxième phase de mise en œuvre de 
l’OAP n’est programmée qu’à l’horizon postérieur à 
2031. Ce phasage offre à la commune la possibilité 
d’affiner le projet de béguinage, d’en ajuster la 
dimension en fonction des besoins réels et de prévoir 
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une part de renaturation sur le site, favorisant ainsi un 
développement plus durable et équilibré. 

Paysage 
 

   X  X  

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) Beaurainville 2 n’est en aucun cas affectée par 
la coupure urbaine potentiellement formée par la voie 
ferrée. En effet, le secteur d’aménagement bénéficie 
d’une proximité directe avec le tissu urbain existant : 
les futures constructions se situeront à moins de 500 
mètres de la gare et à moins d’un kilomètre du centre-
bourg (regroupant la mairie et la maison médicale), 
accessibles aisément par la rue des Sorbiers. Cette 
configuration garantit une continuité fonctionnelle et 
une bonne connexion avec les principaux pôles de 
services et d’équipements. 

L’argument consistant à considérer la voie ferrée 
comme un élément de rupture urbaine conduirait, à 
tort, à privilégier un développement de la commune 
vers sa partie nord. Or, cette zone présente des 
contraintes environnementales majeures : elle se situe 
à proximité immédiate de la vallée de la Canche, 
incluant des secteurs à risque d’inondation et des 
zones humides à préserver. 

En réalité, la traversée de la voie ferrée s’effectue de 
manière simple et sécurisée, ne constituant ni une 
barrière physique ni une coupure perceptible dans le 
paysage urbain. Le projet de l’OAP Beaurainville 2 
s’inscrit donc dans une logique de développement 
cohérente, compacte et respectueuse de 
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l’environnement, contribuant à la consolidation du 
bourg sans étalement vers les zones sensibles du nord. 

Paysage / 

Habitat  
   X  X  

Le secteur n’est pas situé en zone humide identifié par 
le SAGE de la Canche et ne constitue pas un ENAF 
(Espace Naturel Agricole et Forestier) d’après l’outil 
cartographique du SRADDET OCS2D. La commune 
présente de nombreuses contraintes (risque 
inondation, zones humides) et les potentialités 
foncières en cœur de bourg étaient assez limitées.  

Toutefois, la phase 2 dédiée à l'habitat est réduite à 
environ 0,5ha et la phase 1 dédiée aux équipements 
est élargie (le périmètre global de l’OAP reste 
identique).  

Commerce 
 

       

La CC7V a demandé au PETR de modifier cette 
prescription car la superficie minimale de 1000 mètres 
carrés de surface de vente des cellules commerciales 
ne semble pas cohérente avec le tissu commercial 
observé dans les centralités commerciales de cœur de 
ville. Une surface de 500 m² semble plus appropriée 
pour garantir un équilibre centre / périphérie. 

Le règlement écrit sera précisé pour la zone UE et 
1AUe afin d’encadrer les emprises commerciales en 
périphérie. Toutefois, il faut noter que la CC7V n’a 
autorisé aucune extension commerciale.  
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   X  X  

La zone 1AUm est une zone à urbaniser qui a pour 
vocation d’accueillir une mixité de fonction afin de 
rapprocher logement, équipement, commerces et 
services.  

Le seuil de 1000 m² semble non contradictoire avec les 
objectifs fixés à l’échelle du SCoT. Il faut également 
préciser que la règle mentionne une surface de 
plancher maximale et non une surface de vente 
commerciale. Le seuil sera rabaissé à 500m².  

Paysage 

 

    X  X 

Le SCoT ne peut exiger la production de pièces non 
prévues par le Code de l’urbanisme, comme c’est le 
cas pour la charte architecturale. Une telle 
prescription dépasserait le cadre réglementaire 
applicable et les compétences qui peuvent être 
imposées au PLUi. 

L’élaboration d’une charte architecturale relève donc 
d’une démarche volontaire de la collectivité, et non 
d’une obligation issue du SCoT. Il convient néanmoins 
de souligner que le PLUi des 7 Vallées intègre déjà 
plusieurs dispositifs allant dans ce sens, notamment 
des OAP thématiques consacrées aux paysages, ainsi 
qu’un plan de paysage annexé au document 
d’urbanisme. 



 

24 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Commerce 

 

    X   

Comme indiqué ci-dessus, la CC7V va compléter et 
modifier ces dispositions réglementaires en matière 
de surface commerciale.  

Zonage 

 

       

Les parcelles concernées sont traversées par des cours 
d’eau identifiés. Il s’agissait de limiter les nouvelles 
constructions sur ces parcelles.  

Les parcelles concernées étant considérées comme 
déjà artificialisées, elles seront reclassées en zone 
urbaine. 

Zonage 

 

     X  

- L’activité de transport-logistique située route 
nationale sera reclassée en STECAL Ae.  

- L’emplacement réservé « AUB-a » a été supprimé 
avant arrêt projet. Il s’agit d’une erreur matérielle qui 
sera corrigée.  

- Les deux constructions ont été retirées de la zone 
urbaine car la commune indiquait que ces terrains 
étaient soumis à un risque inondation.  

- Le garage concerné semble bien classé en zone 
urbaine.  
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Zonage 

 

     X  

- Le secteur au nord de la rue des Vaulx est situé après 
une coupure d’urbanisation. Il n’est pas directement 
rattaché au tissu urbain de la polarité. Toutefois, il sera 
reclassé en zone UP.  

- La commune d’Auchy-lès-Hesdin est une polarité 
secondaire du territoire. Les élus souhaitent conforter 
cette polarité en priorisant le développement de 
l’habitat sur cette commune. La commune présente de 
nombreuses contraintes (risque inondation, zones 
humides) et les potentialités foncières en cœur de 
bourg étaient assez limitées. 

Pour autant, la CC7V s'engage à réduire cette zone de 
développement de 0,8 ha (phase 2 de l’OAP). 

Zonage 

 

     X  

- Le château n’a pas été identifié comme bâtiment 
pouvant accueillir des activités autres que l’habitation. 
La mise en place d’un STECAL n’est donc pas 
nécessaire.  

- Les activités situées « Chemin de Senecoville » seront 
reclassées en secteur Ae (Site de Néo Négoce)  

- L’Emplacement Réservé mentionné est située en 
zone Ueq.  
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Zonage 

 

     X  

- Les constructions du canoë-kayak club sont situées 
en zone humide et en secteur inondable. La commune 
n’a pas identifié de développement à ce jour.  

- Aucune construction à usage d’habitation ne semble 
avoir été intégrée à la zone Ueq.  

Zonage 
 

     X  

- L’emplacement réservé BLA-a est au bénéfice de la 
commune pour y implanter des places de 
stationnement. Suite à des précisions de la commune, 
il sera réduit à 162m² et sera classé en Neq. 

Zonage 

 

     X  

- Les haras de Blingel ont été identifiés comme 
bâtiment pouvant changer de destination. Les 
hébergements touristiques pourront se développer au 
sein des constructions existantes.  

- Le secteur Neq correspond aux infrastructures 
nécessaires à la production hydroélectrique. La 
justification sera complétée.  

Zonage 

 

     X  

Suite à des précisions de la commune, l’Emplacement 
Réservé sera reclassé en zone Ueq car la parcelle est 
située en continuité de la zone urbaine. 
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Zonage 

 

     X  

Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Zonage 
 

     X  Le zonage pour ce site sera adapté. 

Zonage 

 

     X  

Il s’agit de deux constructions qui vont faire l’objet de 
démolition suite aux inondations qu’a connu la 
commune de Brimeux.  

Situées en bord de Canche, les constructions 
présentent une vulnérabilité trop importante. La CC7V 
souhaite ainsi interdire la reconstruction suite à la 
démolition.  

Zonage 

 

     X  - Le STECAL Aeq sera supprimé.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 
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D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- Le STECAL Aeq sera supprimé.  

Zonage 

 

     X  

- La construction sera intégrée à la zone UR.  

- L’Emplacement Réservé mentionné est située en 
zone UR. 
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Zonage 

 

     X  

Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Zonage 

 

     X  

- Le zonage semble bien reprendre l’activité du garage. 
La construction située en fond de parcelle n’est pas 
cadastrée et ne semble pas être rattachée à l’activité 
principale.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
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actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- Au regard du classement en zone agricole, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
agricole de la zone sera nécessaire. 

- S’agissant d’un méthaniseur agricole, le classement 
en zone agricole est correct.  

Zonage 
 

     X  

- Au regard du classement en zone naturelle, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
naturel de la zone sera nécessaire. 

Zonage 
 

     X  - La construction sera intégrée à la zone UR.  
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Zonage 

 

     X  

- Les terrains seront reclassés en zone UE.  

- Les terrains en extension du site Eurovanille seront 
reclassés en zone 1AUe et feront l’objet d’une OAP.  

Zonage 

 

     X  

- Au regard du classement en zone agricole, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
agricole de la zone sera nécessaire. 

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 



 

34 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

Zonage 

 

     X  
- Les constructions à usage d’habitation seront 
intégrées à la zone UR.  

Zonage 

 

 

     X  

- L’activité située en limite de la commune de Vieil-
Hesdin sera reclassée en STECAL Ae.  

- Rue de la Providence, un STECAL sera défini  

- La parcelle du « Manoir de la Canche » étant 
considérée comme non ENAF à l’OCS2D, le STECAL Nt 
sera supprimé et l’ensemble de la zone sera intégrée à 
la zone UB.  

- Le secteur a déjà fait l’objet d’une réduction 
importante au regard du plan de zonage actuel. Le 
STECAL intègre les différentes constructions 
présentes.  
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Zonage 

 

 X    X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- La fiche descriptive est effectivement manquante. 
Elle est présentée en annexe du présent mémoire en 
réponse. Le rapport de présentation sera complété en 
ce sens.  
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- Au regard du classement en zone naturelle, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
naturel de la zone sera nécessaire. 

- La construction sera reprise à la zone UR.  

Zonage 

 

     X  
- La construction à usage d’habitation sera reclassée 
en zone UR  

Zonage 

 

     X  

- La construction sera intégrée à la zone UR.  

- Les constructions à usage d’habitation seront 
reclassées en zone UR.  

Zonage 

 

     X  

- Les deux constructions semblent faire partie du 
complexe industriel.  

- La construction à usage d’habitation sera reprise à la 
zone UR.  
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Zonage 

 

     X  

- La construction sera intégrée à la zone UR.  

- Le site ne semble plus exploité et aucun projet n’a été 
recensé tout au long de la procédure.  

Zonage 

 

 

     X  

- La construction sera intégrée à la zone UR.  

- Les installations à l’est correspondent à des 
plateformes de dépôt de déchets verts et non à 
l’activité de camping.  

Zonage 
 

     X  
- La zone UR s’arrête bien à la dernière parcelle bâtie 
et cadastrée.  

Zonage 

 

     X  

- Au regard du classement en zone agricole, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
agricole de la zone sera nécessaire. 

- Le secteur fera l’objet d’un STECAL Nch.  
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Zonage 
 

     X  - Les terrains seront reclassés en zone UR.  

Zonage 

 

     X  

- La construction sera reclassée en zone agricole.  

- L’Emplacement Réservé pour l'équipement 
communal sera supprimé car concerné par une zone 
humide.  L’Emplacement Réservé pour le cimetière 
sera conservé et devra être compatible avec le 
caractère agricole de la zone. 

Zonage 

 

     X  

- Les constructions seront reclassées en zone UR.  

- Suite aux précisions de la communes, l’Emplacement 
Réservé sera reclassé en zone Neq.  

Zonage 

 

     X  
- Les équipements sportifs seront reclassés en secteur 
Neq.  



 

39 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Zonage 

 

 

     X  

- Le STECAL Ae du hameau de Bamières est bien repris 
dans les justifications du projet (page 356). Il s’agit 
d’une activité commerciale.   

- Le secteur Aeq sera étendu aux aménagements situés 
face à l’Eglise.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
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actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Zonage 

 

     X  - Le STECAL Ae sera reclassée en zone UE.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur Neq correspond à la Maison Familiale 
Rurale (MFR) même s’il s’agit d’un château. Le STECAL 
Neq est donc justifié.  

- Le silo sera reclassé en secteur Ae.  

Zonage 

 

     X  

- Au regard du classement en zone naturelle, la 
compatibilité du projet communal avec le caractère 
naturel de la zone sera nécessaire. 

- L’activité en place ne nécessite pas de constructions 
pérennes. Le STECAL ne semble pas nécessaire.  

Zonage 

 

     X  
- Un STECAL Ae sera défini sur les constructions 
existantes.  
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Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 
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Zonage 

 

     X  

- Un STECAL Ae sera défini sur le silo UNEAL.  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- Un STECAL Ae sera défini sur les activités existantes.  
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Zonage 

 

     X  

- Un STECAL Ae sera défini sur les activités existantes.  

- Le secteur Nch sera revu pour correspondre au 
bâtiment existant et ces abords immédiats.  

- La dernière remarque n’appelle pas d’observation. Le 
zonage semble compatible avec l’activité.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 
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d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- Le secteur Nch sera revu pour correspondre au 
bâtiment existant et ces abords immédiats.  

Zonage 

 

     X  - Un STECAL Ae sera défini sur le silo UNEAL.  

Zonage 

 

     X  

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

- Le secteur UR sera modifié pour intégrer les terrains 
de l’activité « Hauts-de-France travaux » 

- Les équipements sportifs seront classés en zone Ueq.  

Zonage 

 

     X  

Selon la jurisprudence et notamment la décision de la 
cour administrative d'appel de Lyon en date du 
22 juin 2010, n° 08LY00117, commune de Rochegude, 
l'installation d'un chenil doit être regardée comme une 
installation liée à l'activité agricole et est donc 
compatible avec la destination agricole d'une zone. 

Les constructions seront reclassées en zone A sans 
définition de STECAL.  
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Zonage 

 

     X  

- Le STECAL Neq sera reclassé en zone Ueq.  

 

Zonage 

 

     X  

- Au regard des constructions déjà existantes sur la 
parcelle, un STECAL ne semble pas nécessaire. 

- Le cimetière sera reclassé en zone A 

- Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

Zonage 

 

     X  

Le secteur identifié répond pleinement à la définition 
d'une partie actuellement urbanisée au sens de la 
jurisprudence et de la doctrine administrative en 
matière d'urbanisme. En effet, ce secteur présente 
l'ensemble des caractéristiques permettant de le 
qualifier comme tel. 

D'une part, le secteur se caractérise par une densité 
significative de constructions à usage d'habitation, 
avec la présence de plus de cinq constructions 
implantées de manière rapprochée, créant ainsi un 
tissu bâti cohérent et identifiable. Cette concentration 
de constructions témoigne d'une urbanisation 
effective et pérenne du secteur, qui ne peut être 
assimilé à un espace naturel ou agricole ponctué de 
quelques constructions isolées. 

D'autre part, le secteur bénéficie de la présence des 
réseaux publics d'eau potable, d'assainissement et 
d'électricité, permettant de desservir les constructions 
existantes et témoignant des investissements publics 
réalisés pour accompagner le développement de ce 
secteur. Cette desserte par les réseaux constitue un 
élément déterminant de qualification d'une partie 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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actuellement urbanisée, dans la mesure où elle 
garantit la viabilité et la pérennité de l'urbanisation. 

Zonage 
 

     X  

Les échéanciers d’ouverture à l’urbanisation seront 
actualisés. Toutefois, l’ensemble des superficies et des 
dates d’ouvertures à l’urbanisation sont indiquées et 
permettent d’identifier l’évolution de la 
consommation.  

OAP     X    Il s’agit d’une erreur matérielle qui sera corrigée.  

Règlement écrit 
 

     X  

La zone 2AUe est détaillée au sein des justifications du 
projet. Le règlement écrit n’a pas vocation à reprendre 
l’ensemble des articles du code de l’urbanisme.  

Toutefois, le paragraphe de présentation de la zone 
2Aue sera complété.  
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 
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Règlement écrit 

 

    X   

La condition mentionnée fait écho à la destination 
« Hébergement hôtelier et touristique » et non à la 
destination « Activité agricole ». Elle n’était donc pas 
incohérente de fait avec la jurisprudence indiquée.  

La CC7V va supprimer cette référence. Ainsi, les 
hébergements touristiques ne seront autorisés que 
par changement de destination.  

Règlement écrit 

 

    X   Cette référence sera supprimée.   
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Règlement écrit 

 

       

Le règlement du secteur Aeq sera revu pour intégrer 
l’ensemble des constructions et aménagement à 
destination d’équipements publics et de services 
publics sous réserve de qu’ils ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Règlement écrit 

 

       

L’emprise au sol en secteur Ae a été défini en 
pourcentage car les projets de développement au sein 
de ces STECAL ne sont pas connus à date. Imposer une 
surface maximale en m² pourrait rendre impossible le 
développement des activités en places ou permettre 
le développement d’activité relativement importante 
sur certaines parcelles, ce qui n’est pas l’objectif.  

Règlement écrit 

 

       

Le règlement écrit de la zone A et de la zone N précise 
bien les hauteurs de l’ensemble des constructions de 
la zone A et N.  

La remarque est sans fondement. Une règle s’applique 
à l’ensemble des secteurs d’une zone sauf mention 
contraire. 
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Règlement écrit 

 

       

Il faut rappeler que les études dérogatoires établie au 
titre de l’article L.111-8 du code de l’urbanisme se font 
sur les terrains situés en dehors des espaces urbanisés. 
Elles ne doivent pas être réalisées sur toutes les zones. 

A partir des éléments mis à disposition des services de 
l’Etat sur leur site en ligne (Carto2 - URBANISME - 
Informations et Obligations Diverses ), la RD939 est 
considérée comme voie express jusqu’à l’entrée de la 
commune de Le Parcq. Aucune zone de 
développement en dehors des parties actuellement 
urbanisées n’est prévue le long de cet axe.  

La RD928 est considérée comme route à grande 
circulation. Toutefois, là aussi aucun site de 
développement n’est impactée : ils sont soient situés 
au sein de la partie actuellement urbanisée (Champs 
Sainte-Marie), soit situé déjà à plus de 75m de l’axe 
(extension de la zone d’activité prévue le long du 
chemin des poissonniers).  

A ce jour aucune autre information ne nous est 
parvenue concernant d’autres routes classées à 
grande circulation ou voie express.  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=27ce6d9c-e5e1-4273-aefc-79b04eb9d52b
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=27ce6d9c-e5e1-4273-aefc-79b04eb9d52b
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Règlement écrit 
 

       

La destination « logement » sera autorisée sous 
condition dans les secteurs Nt et Ne pour encadrer le 
développement des logements de fonction.  
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2.1.2 Avis de l’ONF 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE 

/ Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Espaces forestiers  

 

 X   X X X 

L’ensemble des terrains de la forêt 
domaniale d’Hesdin ont été classées 
en zone naturelle N. Les zones 
constructibles en lisières de la forêt 
ont été identifiées en ne prenant en 
compte que les terrains déjà 
urbanisés. En dehors des espaces 
urbanisés, l’ensemble des lisières ont 
été classées en zone agricole ou 
naturelle. Par ailleurs, des protections 
supplémentaires s’ajoutent au sein des 
corridors écologiques identifiés au 
plan de zonage.  

Les limites des forêts publiques 
relevant du régime forestier n’ont pas 
été mises à disposition du territoire 
lors de la transmission du porter à 
connaissance. Toutefois, la 
Communauté de Communes des 7 
Vallées est prête à les annexer dès 
réception.  

Le classement des layons et chemins 
résulte du PLUi précédent. Le 
règlement écrit n’interdit pas 
l’adaptation ou la modification des 
chemins identifiés.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE 

/ Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Le règlement écrit sera précisé afin 
d’apporter une souplesse 
supplémentaire pour les layons et les 
chemins forestiers et les activités 
associées.   
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2.1.3 Avis du CNPF 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE 

/ Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Espaces 

forestiers 

 

     X  

Les espaces boisés classés identifiés sont 
ceux déjà identifiés au sein des documents 
de planification en vigueur.   

En revanche, dans le cadre de l’élaboration 
du PLUi-H des 7 Vallées, la Communauté de 
Commune a souhaité protéger les 
boisements participants à la qualité 
environnementale et paysagère du 
territoire et qui participent à la limitation 
des ruissellements et des risques 
inondations. C’est pourquoi de nombreux 
boisements ont été identifiés au titre de 
l’article L.151-23. Il faut préciser que le 
règlement écrit associé reste adapté aux 
activités forestières pouvant exister sur ces 
boisements. En effet, le règlement écrit 
prévoit que : « La protection des 
boisements et bosquets repérés au plan de 
zonage porte sur le principe d’ensemble et 
non sur les arbres ou arbustes considérés de 
manière individuelle. Il s’agit de permettre 
leur évolution et leur exploitation ». 
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2.1.4 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie Littoral Hauts-de-France 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Développement 

économique 
 

     X  

 Le PLUi des 7 Vallées mise, en 
effet, de manière prioritaire sur 
le renouvellement urbain et la 
requalification des friches. 
Toutefois, la collectivité est 
consciente que ces emprises ne 
permettent pas d’accueillir 
l’ensemble des besoins, 
notamment ceux issus de 
process industriels ou 
organisationnels particuliers 
(grosses industries, logistiques, 
etc.). C’est pourquoi, elle a prévu 
près de 57 ha d’espaces 
disponibles au développement 
économique sur son territoire 
pour répondre aux attentes de 
relocalisation des entreprises du 
territoire ou de nouvelles 
implantations. Ces emprises 
foncières semblent suffisantes et 
adaptées pour répondre au 
développement économique à 
l’horizon 2040, au regard de la 
prise en compte des enjeux 
agricoles, environnementaux et 
des risques présents sur le 
territoire.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Enfin, il faut également rappeler 
que le développement 
économique doit s’inscrire dans 
les trajectoires de réduction de la 
consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 
L’inscription de surfaces 
supplémentaires ne semble pas 
compatible avec cet objectif.  

Développement 

économique  
   X X   

Il s’agit de l’un des objectifs du 
PADD du PLUi : « Proposer un 
cadre de travail de qualité pour 
les zones d’activités ». 

Pour ce faire, la CC7V a entrepris 
l’élaboration d’un plan de 
paysage qui a permis de définir 
les implantations les plus 
propices pour le développement 
des nouvelles zones d’activités.  

Les nouvelles zones d’activités, 
classées en zone 1AUe, font 
l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de 
programmation qui prévoit 
systématiquement des 
prescriptions pour la bonne 
intégration paysagère des 
constructions. Enfin, le 
règlement écrit de la zone 1AUe 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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prévoit de nombreuses 
dispositions pour garantir une 
bonne intégration des 
aménagements : limitation des 
clôtures pleines, Coefficient de 
Biodiversité par Surface (CBS), 
imposition de surfaces plantées, 
végétalisation des 
stationnements, etc… 

Développement 

économique 

 

   X X   

La plupart des zones urbaines 
(UA, UB, UP, UR) sont mixtes et 
permettent l’implantation de 
commerces, artisans, petites 
activités, bureaux et services 
compatibles avec le caractère 
résidentiel permettant 
d’envisager le changement de 
destination des constructions 
existantes et donc la 
diversification des activités. 
Plusieurs communes font 
également l’objet de linéaires 
commerciaux protégés 
permettant le maintien d’une 
activité commerciale en rez-de-
chaussée dans les polarités du 
territoire. Le règlement du PLUi-
H est donc suffisamment souple 
pour permettre cette 
diversification. En revanche, 
comme l’indique la CCI, le PLUi 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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n’a pas vocation à encadrer le 
développement opérationnel 
des projets de diversification ou 
la structuration de filières 
économiques (machinisme 
agricole par exemple) qui sont en 
cours sur le territoire. 
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2.1.5 Avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Habitat 

 

   X    

La Communauté de Communes des 7 
Vallées est favorable à compléter la 
territorialisation des objectifs de 
production de logement en intégrant 
des objectifs chiffrés pour chaque 
commune. Ce travail a été présenté 
lors du bureau du Comité Régional de 
l’Habitat et de l’Hébergement pour les 
principales polarités du territoire. Ce 
travail pourra être complété pour les 
communes rurales en répartissant la 
production de logements en sous-
bassins au sein des communes rurales. 
Deux sous-bassins pourraient, a 
minima, être distingués : un sous-
bassin situé à l’ouest du territoire 
comprenant les communes les plus 
attractives au regard de leurs proximité 
avec le littoral, et les communes situées 
à l’est du territoire présentant des 
dynamiques démographiques moins 
favorables.   

Ces modifications seront intégrées au 
PLUi-H à l’issue de l’enquête publique.  
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2.1.6 Avis de l’Etat Major des Armées 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Cimetières 

militaires 

 

     X  

Les cimetières ont été classés en zone 
urbaine spécifique (Ueq) ou en zone 
naturelle et agricole. Les dispositions de 
ces secteurs permettent de limiter les 
possibilités de construire aux seuls 
équipements publics ou d’intérêt 
collectif. Le zonage permet donc une 
bonne prise en compte de l’atmosphère 
de recueillement de ces sites.  
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2.1.7 Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Stratégie 

foncière 

 

 

 X      

Le seuil des 500m² a été introduit 
par la modification du SRADDET 
intervenue en fin d’année 2024. A 
cette période, les élus de la CC7V 
avaient déjà réalisé leur diagnostic 
foncier en prenant en compte 
cette notion de dent creuse 
inférieur à 3000m² et le plan de 
zonage était quasiment définitif. 
L’intégration de ce seuil, non 
réglementaire puisque le 
SRADDET ne peut imposer un outil 
de calcul de consommation aux 
documents de portée inférieure, 
aurait conduit à une reprise 
intégrale du document. Ce seuil 
aurait été difficilement acceptée 
par les élus et n’aurait pas permis 
d’aboutir à un arrêt de projet du 
PLUi-H, document qui permet de 
bien mieux maîtriser la 
consommation foncière que les 
documents existants.   

La stratégie foncière retenue 
s’inscrit pleinement dans les 
objectifs de sobriété foncière fixés 
par la loi Climat et Résilience. Elle 
privilégie la mobilisation du bâti 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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existant et des dents creuses, tout 
en maintenant une capacité 
d’accueil adaptée aux besoins 
locaux. Cette approche garantit 
une transition progressive vers le 
ZAN. 

Concernant la réduction des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, celle-ci résulte d’une 
analyse fine des besoins locaux et 
des continuités écologiques. Les 
ajustements opérés relèvent 
essentiellement de 
requalifications marginales. En 
aucun cas, ces réductions ne 
compromettent la préservation 
des grands équilibres 
environnementaux, agricoles ou 
paysagers du territoire. 

La demande de dérogation au 
principe d’urbanisation limitée, 
enfin, doit être comprise comme 
une mesure ponctuelle et 
encadrée, permettant 
d’accompagner la finalisation du 
PLUi-H dans un contexte 
réglementaire évolutif. Elle ne 
remet pas en cause la stratégie de 
sobriété foncière du document, 
mais vise au contraire à assurer la 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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cohérence et la faisabilité du 
projet intercommunal, dans le 
respect du calendrier de mise en 
compatibilité avec le SRADDET. 

Ainsi, le projet de PLUi-H de la 
Communauté de Communes des 7 
Vallées traduit une volonté forte 
de maîtrise de l’urbanisation, 
d’optimisation du foncier déjà 
consommé et de préservation des 
espaces naturels et agricoles, tout 
en garantissant la faisabilité et 
l’acceptabilité politique du 
document à l’échelle 
intercommunale. 

Création 

STECAL 

 

 

 X    X  

Conformément à l’article L.151-13 
du Code de l’urbanisme, « le 
règlement peut, à titre 
exceptionnel, délimiter dans les 
zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille 
et de capacité d’accueil limitées 
(STECAL) dans lesquels peuvent 
être autorisées certaines 
constructions ». 

Cette disposition permet de 
répondre à des besoins locaux 
identifiés sans remettre en cause 
la vocation principale des zones 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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naturelles et agricoles. La CC7V a 
identifié plusieurs STECAL dans le 
projet de PLUi, correspondant à 
des sous-secteurs des zones 
agricoles et naturelles suivantes : 
Ne, Ae, Neq, Aeq, Nch, Nt. 

Ces STECAL ont été définis à partir 
des documents d’urbanisme 
communaux existants et des 
besoins du territoire.  

Chaque STECAL a fait l’objet d’une 
analyse fine, garantissant leur 
caractère limité et justifié.  

La CDPENAF fait une remarque 
globale et non détaillée des 
STECAL pouvant être 
problématique. Il est alors 
complexe de préciser les 
modifications à apporter. Des 
règles de hauteur, d’implantation, 
de densité et d’aspect extérieur 
ont été définies pour l’ensemble 
des secteurs de la zone naturelle 
et agricole.  

La CC7V a revu au cas par cas les 
secteurs afin de réduire le 
périmètre le cas échéant. 
Plusieurs STECAL ont été réduits ( 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Tramecourt, Tortefontaine, Gouy-
Saint-André) ou supprimés (Buire-
le-Sec, Campagne-les-Hesdin). 
D'autres ont été définis pour des 
activités existantes sans conduire 
à de nouvelles consommations 
d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers. 

Annexes et 

extensions 
  X   X X  

Conformément à l’article L.151-12 
du CU, « dans les zones agricoles, 
naturelles ou forestières et en 
dehors des secteurs mentionnés à 
l'article L. 151-13, les bâtiments 
d'habitation existants peuvent 
faire l'objet d'extensions ou 
d'annexes, dès lors que ces 
extensions ou annexes ne 
compromettent pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du 
site. 

Le règlement précise la zone 
d'implantation et les conditions de 
hauteur, d'emprise et de densité 
de ces extensions ou annexes 
permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et 
leur compatibilité avec le maintien 
du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone ». 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Ainsi, dans le cadre fixé par ce 
présent article, le PLUi prévoit en 
zone agricole et naturelle la 
possibilité de :  

Les travaux visant à améliorer le 
confort ou la solidité des 
bâtiments à vocation d’habitation 
existants ;  

Les extensions dans une limite de 
30% d’emprise au sol 
supplémentaire (ou de 30m² 
supplémentaires pour les 
habitations de moins de 70 m²) 
réalisés sur les bâtiments à usage 
d’habitation existants et sous 
réserve de ne pas dépasser 250m² 
d’emprise au sol sur l’unité 
foncière qui accueille le bâtiment 
à usage d’habitation et de pas 
remettre en cause le caractère 
agricole de la zone. Cette surface 
d’extension autorisée intègre celle 
des extensions déjà autorisées 
depuis la date d’approbation du 
PLUi ;  

Les annexes à l’habitation, à 
condition que leurs surfaces 
totales et cumulées ne dépassent 
pas 40 m² d’emprise au sol et 
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Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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qu’elles soient réalisées à moins 
de 30 mètres de la construction 
principale sur l’unité foncière qui 
accueille le bâtiment à usage 
d’habitation. Cette annexe ne doit 
pas remettre en cause le caractère 
agricole de la zone. Cette surface 
d’annexe autorisée intègre celle 
des extensions déjà autorisées 
depuis la date d’approbation du 
PLUi.   

Ainsi, les règles apportées par le 
PLUi pour les annexes et 
extensions restent dans le cadre 
proposé par le code de 
l’urbanisme. L’avis de la CDPENAF 
n’est pas assez circonstancié pour 
permettre une adaptation des 
règles plus précise.  

Changemen

t de 

destination 

  X    X  

Conformément à l’article L.151-11 
du code de l’urbanisme, 

« Dans les zones agricoles, 
naturelles ou forestières, le 
règlement peut : 2° Désigner, en 
dehors des secteurs mentionnés à 
l'article L.151-13, les bâtiments 
qui peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination, dès 
lors que ce changement de 
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destination ne compromet pas 
l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement 
de destination est soumis, en zone 
agricole, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la 
préservation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 
(CDPENAF), et, en zone naturelle, à 
l'avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS). » 

Les dispositions du PLUi-H 
s’inscrivent pleinement dans ce 
cadre légal. Elles visent à 
permettre une évolution 
maîtrisée du bâti existant, sans 
porter atteinte à la vocation 
agricole ou naturelle des espaces 
concernés. 

Les bâtiments susceptibles de 
faire l’objet d’un changement de 
destination ont été identifiés à 
partir : 

- Du diagnostic agricole 
réalisé à l’échelle 
intercommunale 
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- Des documents 
d’urbanisme 
préexistants  

- Des propositions des 
élus communaux, 
formulées lors des 
permanences et ateliers 
de travail dédiés à la 
cartographie du zonage, 
sur la base de leur 
connaissance fine du 
terrain. 

De plus, cette démarche a été 
soumise pour validation à la 
Chambre d’Agriculture, lors d’une 
réunion de travail spécifique. 
Celle-ci a permis de confirmer la 
compatibilité des changements de 
destination proposés avec 
l’activité agricole.  

En conséquence, ces dispositions 
ne traduisent pas une volonté 
d’urbanisation nouvelle des zones 
A et N, mais bien une volonté 
d’encadrement, conciliant 
préservation des espaces agricoles 
et naturels et maintien de la 
fonctionnalité du bâti existant.  
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Par ailleurs, chaque changement 
de destination a fait l’objet d’une 
justification individuelle. Enfin, les 
critères de sélection des 
bâtiments repérés ont été 
présentés au sein du rapport de 
présentation et se fondent sur :  

- La proximité de la zone 
urbanisée 

- La disponibilité des 
réseaux 

- Les caractéristiques 
architecturales 
permettant sa 
reconversion 

- L’absence d’impact sur 
l’activité agricole.  

Là aussi, l’avis de la CDPENAF n’est 
pas suffisamment circonstancié 
pour permettre de proposer des 
ajustements précis.  

Consommat

ion foncière 
 

 X  X    

La démarche engagée par la CC7V 
va incontestablement freiner la 
consommation foncière et 
l’étalement urbain : la 
consommation foncière projetée 
des documents d’urbanisme en 
vigueur s’élève actuellement à 
350ha et est à mettre en parallèle 
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des 150 à 160ha de 
consommation foncière pu projet 
du PLUi-H (en intégrant les 
parcelles de la tâche urbaine). De 
plus, cette consommation reste 
un potentiel maximal théorique, 
car le taux de réussie constaté sur 
le territoire en 2011 et 2024 est 
seulement de 33%. Au regard des 
choix retenus pour localiser le 
mieux possible les zones 
constructibles, une amélioration 
de ce taux est envisageable tout 
en respectant la réglementation. 
La trajectoire de réduction de la 
consommation foncière est 
clairement engagée sur les 7 
Vallées, avec une vigilance 
particulière sur la partie Ouest du 
territoire très attractive, qui subit 
une pression foncière de plus en 
plus prégnante et qui est régie 
actuellement par des cartes 
communales.  

Pour améliorer significativement 
le projet sur cette question de la 
consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les 
points suivants :   
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• 3 hectares de réduction du 
volume total de consommation 
planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de 
l’ouverture à l’urbanisation après 
le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de 
fonds de jardins en zone Uj (zone 
urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des 
sols ; 

• 480 ha de zones urbaines 
devront être éco-aménagées suite 
à la mise en place d’un coefficient 
de biotope par surface (CBS) en 
zone UR, permettant la aussi de 
réduire d’autant l’artificialisation 
des sols.  

STECAL   X   X X  

L’article L.151-13 du code de 
l’urbanisme autorise, à titre 
exceptionnel, la délimitation de 
Secteurs de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées dans les zones 
naturelles, agricoles ou 
forestières, afin d’y permettre 
certaines constructions sous 
réserve qu’elles soient 
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compatibles avec le maintien du 
caractère de ces zones. 

Le règlement du PLUi peut y 
préciser les conditions 
d’implantation, de hauteur et de 
densité des constructions, afin 
d’en garantir l’insertion paysagère 
et environnementale. 

En zone agricole, le principe 
demeure celui de la protection de 
la vocation productive des sols. 

Ainsi, en application de l’article 
R.151-23 du code de l’urbanisme, 
ne peuvent être autorisées que les 
constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation 
agricole ou à des équipements 
collectifs et services publics. 

Dans ce cadre, les silos liés à une 
exploitation agricole sont 
considérés comme des 
constructions nécessaires à 
l’exploitation agricole. 

Les silos agricoles peuvent 
s'implanter en zone agricole 
lorsqu'ils sont directement 
attachés à une exploitation 
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agricole ou peuvent faire l'objet 
d'un STECAL Ae s'il s'agit d'une 
activité commerciale. Il n'est pas 
nécessaire de prévoir de STECAL 
supplémentaire.  

Cette position est d’ailleurs 
confirmée par la circulaire 
interministérielle du 19 mars 
2013, qui précise que : 

« Les silos peuvent être autorisés 
en zone agricole ou urbaine dès 
lors qu’ils répondent à un besoin 
directement lié à l’exploitation 
agricole concernée. En revanche, 
les silos à vocation industrielle ou 
commerciale — construits pour 
les besoins de collecteurs, 
transformateurs ou acteurs 
industriels de la filière — ne 
peuvent être considérés comme 
nécessaires à l’exploitation 
agricole et ne sont donc pas 
autorisées en zone A. » 

STECAL 
 
    X X  

L’article L.151-13 du code de 
l’urbanisme prévoit que, dans les 
STECAL, le règlement du PLUi peut 
fixer les conditions 
d’implantation, de hauteur et de 
densité des constructions afin 
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d’en garantir l’insertion 
harmonieuse dans 
l’environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou 
forestier des zones concernées. 

Dans le PLUi-H, les emprises au sol 
autorisées dans les STECAL ont été 
précisément encadrées et 
adaptées à la vocation et au 
contexte de chaque secteur. 

Les hauteurs ont été définies pour 
l’ensemble des zones N et A et 
s’appliquent par conséquent aux 
STECAL.  

STECAL 
 
 X   X   

Le secteur Nt correspond aux 
campings et aux hébergements 
touristiques présents sur le 
territoire. Ce secteur est 
spécifiquement conçu pour 
permettre le maintien, 
l'adaptation et le développement 
de ces activités, afin de garantir 
leur préservation et leur vitalité à 
long terme.  

Le secteur Nt vise à offrir les 
conditions nécessaires pour que 
ces aménagements puissent non 
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seulement être entretenus, mais 
aussi adaptés aux besoins 
contemporains sans 
compromettre leur intégrité.  

Le secteur Nt autorise les 
exploitations agricoles, l’artisanat 
et commerce de détail, la 
restauration, les locaux 
techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilées. Mais sont aussi 
autorisés l’hébergement hôtelier 
et touristiques, les logements de 
fonctions, les activités de 
restauration et les petits 
commerces liés aux activités du 
camping. 
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Consommation 

 

 X    X  

Le PLUi-H des 7 Vallées a été élaboré 
concomitamment au SCoT Ternois-7 
Vallées. Les élus de la Communauté de 
Communes ont été attentifs et 
précautionneux à intégrer l’ensemble 
des prescriptions qui ont été retenues 
à l’échelle du SCoT. Cela comprend 
également les objectifs de réduction 
de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers.  
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RNT 

 

 X      

Le résumé non technique a été 
présenté au sein de l’évaluation 
environnementale. Il est bien prévu 
de réaliser un fascicule séparé. 
Cette pièce a été mise à disposition 
du public pendant l’enquête 
publique.  

Justification 

 

 X      

Le SCoT Ternois-7 Vallées et le PLUi-
H des 7 Vallées ont été arrêtés 
quasiment de manière 
concomitante. Il n’était donc pas 
envisageable d’analyser la 
compatibilité du PLUi-H avec un 
SCoT non approuvé. Toutefois, 
comme indiqué dans le rapport de 
présentation, la CC7V a intégré 
l’ensemble des dispositions du 
SCoT dont elle avait connaissance 
afin que le PLUi-H soit compatible 
avec ce dernier. L’analyse de la 
compatibilité du PLUi-H avec le 
SCoT devra être réalisée une fois 
que ce dernier aura été approuvé. 
La compatibilité du PLUi-H avec le 
SRADDET est démontrée à la fois 
dans l’évaluation 
environnementale et dans le 
rapport de présentation en ce qui 
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concerne la consommation 
d’espaces.  

Démographie 
 

 X      

Le SCoT Ternois-7 Vallées envisage 
une légère baisse démographique à 
l’échelle de l’ensemble du SCoT. Il 
définit en revanche une légère 
augmentation de la population 
pour le territoire de la CC7V (+1%) 
et une baisse démographique pour 
le Ternois (-2,5%). Les scénarios 
démographiques des deux 
documents sont identiques.  

Consommation 

GES 
 

 X      

La consommation d’espace a été 
analysée au sein du document. Elle 
a par ailleurs fait l’objet d’une 
analyse complète et détaillée au 
sein d’une étude de densification. 
En effet, toutes les communes du 
territoire ont réalisé une étude de 
densification à travers un 
diagnostic foncier permettant de 
mettre en exergue les parcelles 
présentant un potentiel au sein de 
l’enveloppe urbaine 
renouvellement urbain, 
densification de parcelle, dents 
creuses et remise sur le marché de 
logements vacants), cette 
démarche visant à tendre vers 
davantage de sobriété foncière. Cet 



 

84 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

objectif d’inscrire prioritairement 
des sites au sein de l’enveloppe 
urbaine a pour vocation d’éviter 
d’inscrire des zones en extension 
du tissu urbain, de consommer des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, de favoriser un 
développement plus cohérent de 
l’enveloppe urbaine et également 
de limiter les déplacements 
pouvant générer des gaz à effet de 
serre. 

Les aspects relatifs au contexte 
énergétique et climatique ont été 
analysés de manière qualitative au 
sein de l’Evaluation 
Environnementale du document. A 
noter, le choix du PLUi s’étant 
orienté vers une politique 
d’aménagement visant à limiter au 
maximum les extensions urbaines 
et en privilégiant les sites de 
développement au sein des tissus 
urbanisés des communes, 
permettant ainsi de réduire au 
maximum les émissions de GES 
potentielles induites par des 
véhicules motorisés. Une analyse 
quantitative des scénarios apparaît 
utopique et assez éloignées de la 
réalité du territoire. En effet, les 
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émissions de Gaz à Effet de Serre 
dépendent de critères qu’un seul 
PLUi ne peut encadrer : ils résultent 
de choix individuels des 
populations. Sur le volet mobilité, le 
choix de repositionner les secteurs 
à aménager au sein de l’enveloppe 
urbaine conduit à limiter les 
déplacements des véhicules 
motorisés pour se rendre dans les 
principaux équipements, 
commerces et services du 
territoire. Toutefois, le seul PLUi ne 
peut prendre en compte les choix 
individuels de mobilité tant 
professionnels que personnels. Il en 
est de même pour le volet relatif 
aux modes de chauffage, à l’habitat 
et la construction. Malgré la 
RE2020 et bien que le PLUi 
permette d’encadrer certains 
aspects au sein du règlement écrit, 
même lors de processus de 
renouvellement urbain ayant pour 
objectif de réaliser une démolition 
/ reconstruction, le PLUi n’a pas 
vocation à connaître et encadrer 
toutes les filières 
d’approvisionnement des 
matériaux de constructions. Les 
hypothèses formulées 
quantitativement ne pourraient 
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s’approcher de la réalité puisque le 
contexte énergétique et climatique 
dépasse l’envergure d’un simple 
PLUi.  

Consommation 
 

 X      

Le seuil de 3000m² a été justifié au 
sein du rapport de présentation.  

Le choix du seuil de 3 000 m² pour 
définir les dents creuses dans un 
territoire rural comme celui des 7 
Vallées repose sur une analyse fine 
du tissu urbain existant et de son 
évolution historique. Ce seuil 
permet de concilier les impératifs 
de densification, de préservation 
du cadre rural et d’optimisation du 
foncier en intégrant des spécificités 
locales qui façonnent l’organisation 
du territoire. 

Le seuil des 500m² a été introduit 
par la modification du SRADDET 
intervenue en fin d’année 2024. A 
cette période, les élus de la CC7V 
avaient déjà réalisé leur diagnostic 
foncier en prenant en compte cette 
notion de dent creuse inférieur à 
3000m² et le plan de zonage était 
quasiment définitif. L’intégration 
de ce seuil, non réglementaire 
puisque le SRADDET ne peut 
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imposer un outil de calcul de 
consommation aux documents de 
portée inférieure, aurait conduit à 
une reprise intégrale du document. 
Ce seuil aurait été difficilement 
accepté par les élus et n’aurait pas 
permis d’aboutir à un arrêt de 
projet du PLUi-H, document qui 
permet de bien mieux maîtriser la 
consommation foncière que les 
documents existants.   

Consommation 

 

 X      

La démarche engagée par la CC7V 
va incontestablement freiner la 
consommation foncière et 
l’étalement urbain : la 
consommation foncière projetée 
des documents d’urbanisme en 
vigueur s’élève actuellement à 
350ha et est à mettre en parallèle 
des 150 à  160 ha de consommation 
foncière pu projet du PLUi-H (en 
intégrant les parcelles de la tâche 
urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel 
maximal théorique, car le taux de 
réussie constaté sur le territoire en 
2011 et 2024 est seulement de 
33%. Au regard des choix retenus 
pour localiser le mieux possible les 
zones constructibles, une 
amélioration de ce taux est 
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envisageable tout en respectant la 
réglementation. La trajectoire de 
réduction de la consommation 
foncière est clairement engagée sur 
les 7 Vallées, avec une vigilance 
particulière sur la partie Ouest du 
territoire très attractive, qui subit 
une pression foncière de plus en 
plus prégnante et qui est régie 
actuellement par des cartes 
communales.  

Pour améliorer significativement le 
projet sur cette question de la 
consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les 
points suivants :   

• 3 hectares de réduction du 
volume total de consommation 
planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de 
l’ouverture à l’urbanisation après le 
1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de 
fonds de jardins en zone Uj (zone 
urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols 
; 



 

89 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

• 480 ha de zones urbaines devront 
être éco-aménagées suite à la mise 
en place d’un coefficient de biotope 
par surface (CBS) en zone UR, 
permettant la aussi de réduire 
d’autant l’artificialisation des sols. 

Besoin en 

logements 
 

 X      

Le besoin en logements identifié au 
sein du PLUi-H, soit 71 logements 
par an, a été calculé en fonction du 
scénario démographique retenue à 
savoir +1% à l’horizon 2040 (+300 
habitants). Réduire le besoin en 
logements conduirait à revoir le 
scénario démographique retenue 
et donc à une reprise du PADD, à un 
nouvel arrêt projet et à une 
nouvelle phase de consultation.  

Densité   X  X    

La mise en place d’orientation 
d’aménagement et de 
programmation sur les dents 
creuses de plus de 1000m² n’est pas 
une obligation réglementaire. Le 
SCoT Ternois-7 Vallée n’a d’ailleurs 
pas imposé cette démarche.  

Il faut rappeler que le territoire des 
7 Vallées est un territoire rural. Le 
développement résidentiel du 
territoire doit se faire de manière 
équilibrée afin de préserver les 
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caractéristiques éco-paysagère du 
territoire. Fixer une densité sur les 
dents creuses de plus de 1000 m² 
n'aurait pour seul effet que 
d’inciter les propriétaires à ne pas 
construire.  

Consommation  
 

 X      

Conformément à l’article L151-6-1 
du Code de l’Urbanisme, toutes les 
OAP comprennent un échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation, par 
conséquent le phasage a d’ores et 
déjà été réalisé. 

De nombreuses OAP peuvent être 
aménagées dès l’approbation du 
PLUi, toutefois, ce n’est pas le cas 
de toutes les OAP. Plusieurs OAP 
font l’objet d’une ouverture à 
l’urbanisation qu’à partir du 1er 
janvier 2031 ou sont conditionnées 
à la construction d’autres OAP ou à 
certaines phases de la même OAP.  

L’échéancier d’ouverture à 
l’urbanisation sera revu pour deux 
zones à urbaniser (AUh) : 

- L’OAP GUISY_1 : report de 
l’ouverture à l’urbanisation 
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possible à partir du 1er janvier 
2031(1,6 ha) ; 

- L’OAP MARES_3 : report de 
l’ouverture à l’urbanisation 
possible à partir du 1er janvier 2031 
(0,7 ha). 

Densité 

Logement  
 X      

Après analyse approfondie lors du 
diagnostic foncier, les besoins 
identifiés dans le projet de 
document d'urbanisme 
correspondent à une évaluation 
réaliste et proportionnée des 
enjeux du territoire. 

Les surfaces d'extension envisagées 
résultent d'une démarche de 
planification rigoureuse qui intègre 
: 

- Les besoins démographiques 
projetés  

- Les exigences de développement 
économique : le maintien et le 
développement de l'emploi local 
imposent la création de zones 
d'activités pour répondre aux 
besoins des entreprises et éviter 



 

92 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

l'évasion économique vers les 
territoires voisins ; 

- Les contraintes de densification : 
si la densification des espaces 
urbains constitue un objectif 
prioritaire, celle-ci se heurte à des 
limites techniques (réseaux, accès), 
patrimoniales (préservation du bâti 
existant) et sociales (acceptabilité 
des formes urbaines plus denses) 
qui ont été finement analysées et 
intégrées dans les scénarios de 
développement. 

Par ailleurs, le projet privilégie des 
formes urbaines plus denses que 
par le passé, conformément aux 
objectifs de sobriété foncière. Les 
extensions prévues s'inscrivent en 
continuité du bâti existant et 
mobilisent en priorité les espaces 
interstitiels.  

La CC7V s’engage à phaser 
davantage les zones ouvertes à 
l’urbanisation (2,3 hectares de 
report de l’ouverture à 
l’urbanisation après le 1er janvier 
2031) afin de maîtriser de manière 
plus importante la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et 
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forestiers. La CC7V est également 
prêt à compléter le détail des 
objectifs de production de 
logements suite aux 
recommandations du CRHH et 
adapter certaines OAP en 
conséquence. Le tableau 
récapitulatif des objectifs détaillés 
de production de logements, tel 
qu'il a été présenté au Comité 
Régional de l'Habitat et de 
l'Hébergement, sera intégré au 
Programme d'Orientations et 
d'Actions du volet Plan Local de 
l'Habitat. Ce tableau permettra de 
préciser le nombre et le type de 
logements attendus, les gisements 
fonciers mobilisés et l'échéancier 
prévisionnel de réalisation. 

ZAE 

 

 X      

Le scénario de développement 
économique a été réalisé à partir 
des besoins identifiés du territoire 
et via une sollicitation directe des 
entreprises du territoire. Ces 
dernières ont été invitées à 
répondre à un questionnaire pour 
identifier les besoins en matière de 
foncier.  

Les zones d’activités économiques 
du territoire sont actuellement 
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complètes ou quasiment 
intégralement commercialisées. 
Les entreprises du territoire ont 
pour le moment de grandes 
difficultés à s’implanter et à se 
relocaliser sur le territoire des 7 
Vallées, ce qui limite leur 
développement.  

Par ailleurs, la CC7V a souhaité 
porter une ambition forte pour 
renforcer la compétitivité du 
territoire et accompagner la 
transition écologique de manière 
concertée et équilibrée. Pour 
répondre aux besoins et anticiper 
l'avenir, les extensions projetées 
concernent des zones où l'activité 
économique est déjà présente et 
viennent renforcer leur 
dynamisme. Elles ont été définies 
de manière stratégique, autour de 
l'axe D939 et éloignées des fonds 
de vallées, et à la suite d'une 
analyse approfondie intégrant la 
séquence « éviter, réduire, 
compenser », avec la prise en 
compte des enjeux agricoles, 
environnementaux et des risques 
naturels pour calibrer chaque zone, 
sans en créer de nouvelles. La 
valorisation et le recyclage des 
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friches industrielles restent la 
priorité à chaque fois que cela est 
possible. Mais cela ne suffit pas 
toujours à couvrir la demande en 
raison de contraintes de 
localisation, de surface disponible 
ou de coût de réhabilitation. 

Les besoins en foncier économique 
sont en constante progression. De 
nombreux porteurs de projets – 
artisans, entreprises de services et 
investisseurs – ont déjà manifesté 
leur intérêt pour s'implanter sur 
notre territoire. Sans réponse 
adaptée, une partie de ces projets 
pourrait se délocaliser hors des 7 
Vallées, au détriment de l'emploi 
local, des savoir-faire, des services 
indispensables à la vie locale, de la 
vitalité économique et de 
l'attractivité du territoire. Le 
souhait des élus est de fournir de 
l'emploi aux nouveaux habitants 
(cf. courrier d’engagement en 
annexe). 

Le rapport de présentation sera 
complété avec un inventaire des 
disponibilités foncières au sein des 
zones d'activités économiques 
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Consommation   X      

La consommation de 10,44 ha pour 
les équipements et les projets 
touristiques correspondent :  

- Au projet de gendarmerie à Le 
Parcq qui correspond à un besoin 
d’intérêt général  

- Le projet de développement d’une 
offre muséale à Vieil-Hesdin en lien 
avec le patrimoine médiéval du 
territoire. Ce projet est justifié par 
la politique touristique et culturelle 
menée par le territoire depuis 
plusieurs années et est 
complémentaire aux offres 
existantes (0,5ha) 

- Les projets touristiques concernés 
par un STECAL à Douriez (camping), 
Saulchoy (camping), Capelle-les-
Hesdin (gîte), Aubin-Saint-Vaast 
(gîte), Saint-Denœux (gîtes), 
Marconnelle (gîte), Fillièvres 
(camping), Rollancourt (camping). 
L’ensemble de ces projets 
participent à la politique 
d’hébergement touristique du 
territoire et sont justifiés 
individuellement dans le cadre du 
rapport de présentation.  
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Les cartographies de localisation de 
la consommation d’espaces en 
annexe du rapport de présentation 
permettent d’identifier 
individuellement ces projets.  

Consommation   X      

Le dossier du PLUi comprend un 
rapport de justification complet 
ainsi que des fiches annexes 
détaillées des emplacements 
réservés.  

L’emplacement réservé est un outil 
d’acquisition et de maîtrise du 
foncier. En effet, il s’agit en premier 
lieu pour le bénéficiaire d’acquérir 
le foncier avant d’en réaliser le 
projet. En outre, il peut s’agir de 
projets vertueux non 
consommateur d’ENAF. Par 
exemple, acquisition d’un foncier 
en prévision de la plantation 
d’arbres pour la réalisation d’un 
espace paysager, création 
d’ouvrages d’hydraulique douce de 
type fascines, plantation de haies, 
noues, recréation de fossés, etc. 
n’altérant pas la fonctionnalité des 
sols et sous-sols. Il s’agit de projets 
permettant une meilleure gestion 
des eaux pluviales et du risque 
inondation, c’est le cas des 
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Emplacements Réservés des 
communes d’Aix-en-Issart, Bois-
Jean, Gouy-Saint-André, Hesmond 
(3) et Saulchoy. Ces aménagements 
sont compatibles avec le caractère 
naturel de la zone et non assimilées 
à de la consommation d’espace. 

GES 

 

 X      

L’outil GES Urba est notamment 
pertinent pour estimer les 
émissions de GES dans le cadre de 
plusieurs scénarios d’armature 
territoriale. Ce qui n’est pas le cas 
du présent dossier qui ne comporte 
pas plusieurs variantes d’armature 
territoriale. 

Par ailleurs, l’outil GES urba intègre 
de nombreuses hypothèses en 
matière de logements et de 
déplacements sur lesquels les élus 
du territoire n’ont pas 
complètement la main. L’outil ne 
permet également pas d’estimer 
les émissions de GES évitées à 
travers des outils de protection de 
la nature en ville inscrit au PLUi par 
exemple. 

En tout état de cause, y compris en 
l’absence d’utilisation de cet outil, 
le PLUi-H de la CC7V, en réponse 
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aux postes les plus émetteurs sur 
son territoire (secteur des 
logements et des transports) : 

- Préserve les réservoirs de 
biodiversité et les zones humides, 
principaux puits de carbone du 
territoire ; 

- Prévoit la reconquête de 
près de 300 logements vacants. 

A noter que les questions de la 
réhabilitation thermique et 
énergétique des logements, ainsi 
que de la mobilité, dépassent 
largement l’élaboration seule du 
PLUi qui ne pourrait constituer la 
seule réponse à ces enjeux. La CC7V 
s'est engagée dans de nombreux 
domaines visant à réduire l'impact 
sur le climat ou adapter le territoire 
au changement climatique : Plan 
climat-air-énergie territorial, Plan 
de Mobilité et services associés, 
protection des prairies et des cœurs 
de biodiversité (Trame Verte et 
Bleue), rénovation énergétique des 
logements, préservation des 
champs d'expansion de crues, 
création de bandes enherbées... 
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Energie 

 

 X    X  

Les objectifs de développement et 
d’encadrement des énergies 
renouvelables au sein du PLUi-H 
ont été rédigés en fonction du 
PCAET du PETR Ternois – 7 Vallées 
et du plan de paysage des 7 Vallées.  

Les élus souhaitent permettre une 
diversification du mix énergétique 
en :  

- Limitant le développement éolien 
au repowering des parcs existants 
ou à leur densification ; 

- Permettre le développement du 
photovoltaïque principalement en 
toiture ou en ombrière ;  

- Accompagner le développement 
des projets d’hydroélectricité 
compatible avec les enjeux 
environnementaux ;  

- Permettre le développement de 
projet de méthanisation 
dimensionné aux capacités du 
territoire ;  
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- Permettre le développement de la 
géothermie et des réseaux de 
chaleur.  

La CC7V a réalisé un travail 
d’identification des Zones 
d’Accélération des Energies 
Renouvelables pour ces communes 
membres. Ces zones n’ayant pas 
encore été confirmées, le PLUi-H 
n’est pas en capacité de définir des 
zones d’exclusion au sein de son 
règlement.  

Concernant, le photovoltaïque au 
sol, un travail d’identification des 
terrains propices à ce 
développement a été réalisé. Les 
quelques friches artificialisées 
pouvant accueillir ce type 
d’infrastructure ont été 
prioritairement affectées au 
développement économique. La 
CC7V ne souhaitait pas permettre 
le développement de ces projets 
sur des zones agricoles ou 
naturelles.  

Enfin, il faut rappeler que la 
production d’électricité existante 
sur le territoire des 7 Vallées 
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permet de répondre à plus d’un 
tiers des besoins en électricité.  

Energie 

 

 X    X  

La Communauté de Communes des 
7 Vallées prend acte de cette 
recommandation et souhaite 
préciser que le PLUi intègre d'ores 
et déjà des dispositions 
ambitieuses en matière de sobriété 
énergétique et de développement 
des énergies renouvelables, en 
cohérence avec les objectifs 
territoriaux. 

L'OAP thématique Énergie/Climat 
traduit de manière opérationnelle 
les orientations du territoire en 
matière de transition énergétique. 
Elle fixe des objectifs et des 
prescriptions visant à favoriser les 
formes urbaines économes en 
énergie, promouvoir la mobilité 
durable et encourager 
l'implantation d'énergies 
renouvelables dans le respect des 
paysages et de la biodiversité. 

Ces orientations s'inscrivent en 
cohérence avec le Plan Climat-Air-
Énergie Territorial (PCAET) de la 
CC7V, qui définit une stratégie 
globale de réduction des 
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consommations énergétiques, de 
développement des énergies 
renouvelables locales et 
d'adaptation au changement 
climatique. Le PCAET constitue le 
cadre de référence pour l'ensemble 
des politiques sectorielles du 
territoire. 

Par ailleurs, le Programme Local de 
l'Habitat (PLH) comporte un volet 
dédié à l'amélioration énergétique 
du parc de logements existants, 
avec des actions concrètes 
d'accompagnement des ménages 
dans leurs projets de rénovation 
énergétique, conformément aux 
dispositions évoquées en fin de 
courrier. 

Le règlement écrit du PLUi intègre 
également des dispositions 
permettant de la mise en place 
d’infrastructures de production 
d’énergie renouvelable à l’échelle 
du bâti. 

Trame Verte et 

Bleue 
 

 X  X    

Comme indiqué dans le rapport de 
présentation, les corridors 
écologiques identifiés aux plans de 
zonage ont été repris de l’analyse 
de la trame verte et bleue du CPIE. 
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Une cartographique de cette TVB 
est présente à la page 408 du 
rapport de présentation. Comme 
indiqué, l’ensemble de l’étude est 
disponible au sein des annexes du 
PLUi-H.   

La cartographie de la trame verte et 
bleue sera intégrée à l’Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation « Paysage et Trame 
Verte et Bleue ».  

Biodiversité 
 

   X    

Les dispositions écrites des OAP 
situées sur les communes de 
Marconne et Marconnelle seront 
complétées pour indiquer la 
sensibilité écologique de ces 
secteurs. Des dispositions pour 
limiter les impacts sur la 
biodiversité pourront être 
intégrées : interdiction de 
suppressions de plantation 
pendant les périodes de 
nidification, adaptation des phases 
du chantier, etc.  
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Zone humide 

 

     X  

Les zones humides identifiées dans 
les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) Canche et 
Authie jouent un rôle essentiel dans 
l’équilibre écologique du territoire. 
Elles assurent des fonctions 
cruciales telles que la régulation 
des eaux, la prévention des 
inondations, la purification 
naturelle de l’eau et la préservation 
de la biodiversité. Afin de limiter 
leur artificialisation et d’éviter leur 
dégradation, le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
encadre strictement les 
constructions autorisées au sein de 
ces espaces sensibles.  

Les zones humides des deux SAGE 
ont été identifiées au plan de 
zonage et font l’objet d’une 
réglementation adaptée.  

Tout d’abord, le règlement interdit 
toute nouvelle urbanisation mais 
autorise certaines constructions 
sous conditions. Les extensions et 
annexes d’habitations existantes 
sont permises, à condition de ne 
pas dépasser une emprise au sol de 
20 m². Cette limite garantit que les 
besoins des habitants en matière 
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d’aménagement puissent être 
satisfaits sans porter atteinte à 
l’intégrité des milieux naturels. Les 
autres zones humides ont été 
systématiquement classées en 
zone agricole ou naturelle.  

Le site MARCL_1 a fait l’objet d’une 
étude de caractérisation des zones 
humides après la consultation de 
l’Autorité Environnementale, suite 
à cette recommandation, qui a 
conclu à l’absence de zone humide 
sur la parcelle qui présente des 
terrains fortement remodelés 
présentant de nombreux remblais 
et déblais. Par ailleurs, les parcelles 
concernées par la zone 1AUe n’ont 
pas été identifiées comme zone 
humide par le SAGE de la Canche.  

Le site AUCHY_2 a fait l’objet d’une 
étude de caractérisation de zone 
humide qui conclut à l’absence de 
zone humide sur la parcelle. 

Le site HUBY_1 a fait l’objet d’une 
étude de caractérisation des zones 
humides après la consultation de 
l’Autorité Environnementale, suite 
à cette recommandation, qui a 



 

107 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

conclu à l’absence de zone humide 
sur la parcelle. 

Les études de caractérisation des 
zones humides sont disponibles en 
annexes du présent mémoire en 
réponse.  

Enfin, la CC7V est favorable à 
supprimer l’extension du camping 
de Douriez dont l’étude a conclu à 
la présence d’une zone humide.  

Pollution 

 

   X    

Les dispositions écrites des OAP 
situées sur les communes de 
Marconne et Hesdin-la-Forêt 
seront complétées pour indiquer le 
risque potentiel de pollution sur ces 
terrains au regard de leur 
historique.  

L’OAP recommandera de suivre la 
démarche nationale de gestion des 
sites et sols pollués en 
recommandant la réalisation d’un 
diagnostic de pollution des sols et la 
mise en œuvre de mesure de 
gestion et la réalisation d’un plan 
de gestion. Toutefois, cette 
obligation ne relève pas du code de 
l’urbanisme, le PLUi-H n’a pas 
vocation à réglementer ces sujets 
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qui relèvent du code de 
l’environnement.  

Par ailleurs, en fonction de la 
superficie du projet, celui-se sera 
soumis à un Dossier d’Autorisation 
Environnementale (DAE), avec une 
évaluation environnementale soit « 
au cas par cas », soit « systématique 
». L’étude pollution sera fournie à 
l’autorité environnementale à ce 
stade. 

Nuisances 

 
   X    

Le règlement écrit recommandera 
la réalisation d’une étude 
acoustique à proximité des voies 
bruyantes classées du territoire. 
Toutefois, cette obligation ne 
relève pas du code de l’urbanisme, 
le PLUi-H n’a pas vocation à 
réglementer ces sujets qui relèvent 
du code de l’environnement. 
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SUP 
 

      X 

L’arrêté de déclaration d’utilité 
publique est déjà annexé au projet 
de plan local d’urbanisme 
intercommunal. Le périmètre de la 
servitude d’utilité publique du 
captage d’Huby-Saint-Leu est repris 
sur le plan des servitudes.  
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Démographie 

 

  X     

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la 
consommation foncière et l’étalement 
urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en 
vigueur s’élève actuellement à 350ha et 
est à mettre en parallèle des 150 à 160ha 
de consommation foncière pu projet du 
PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel 
maximal théorique, car le taux de réussie 
constaté sur le territoire en 2011 et 2024 
est seulement de 33%. Au regard des 
choix retenus pour localiser le mieux 
possible les zones constructibles, une 
amélioration de ce taux est envisageable 
tout en respectant la réglementation. La 
trajectoire de réduction de la 
consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une 
vigilance particulière sur la partie Ouest 
du territoire très attractive, qui subit une 
pression foncière de plus en plus 
prégnante et qui est régie actuellement 
par des cartes communales.  
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L’objectif pédagogique n’est pas l’objectif 
réglementaire du SRADDET. La 
compatibilité du SCoT et du PLUi doit 
donc se faire avec l’objectif réglementaire 
et non l’objectif pédagogique.  

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la 
consommation foncière et l’étalement 
urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en 
vigueur s’élève actuellement à 350ha et 
est à mettre en parallèle des 150 à 160ha 
de consommation foncière du projet du 
PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel 
maximal théorique, car le taux de réussite 
constaté sur le territoire en 2011 et 2024 
est seulement de 33%. Au regard des 
choix retenus pour localiser le mieux 
possible les zones constructibles, une 
amélioration de ce taux est envisageable 
tout en respectant la réglementation. La 
trajectoire de réduction de la 
consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une 
vigilance particulière sur la partie Ouest 
du territoire très attractive, qui subit une 
pression foncière de plus en plus 
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prégnante et qui est régie actuellement 
par des cartes communales. 

Pour améliorer significativement le projet 
sur cette question de la consommation 
foncière, la CC7V s’engage à modifier le 
PLUI sur les points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume total 
de consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture à 
l’urbanisation après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds 
de jardins en zone Uj (zone urbaine de 
jardins) afin de réduire davantage 
l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être 
éco-aménagées suite à la mise en place 
d’un coefficient de biotope par surface 
(CBS) en zone UR, permettant la aussi de 
réduire d’autant l’artificialisation des sols. 
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Tourisme/ 

Loisirs 

 

 X      

Le diagnostic de territoire sera complété 
avec les deux chemins de grandes 
randonnées pédestres identifiés par le 
département.  

Ressource en 

eau 

 

    X   

La bande inconstructible de 15m autour 
des cours d’eau est différente des 
espaces de bon fonctionnement. 
L’inconstructibilité de 15m est une 
volonté de la CC7V de rendre 
inconstructible les berges et ripisylves des 
cours d’eau.  

Le règlement sera complété pour signaler 
les servitudes d’entretien adossées à la 
déclaration d’intérêt général entretien 
et/ou restauration.  
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Risques 

naturels 

 

     X  

Les éléments des deux PPRi (Canche, 
Authie) sont repris à la fois sur le plan de 
zonage (périmètre des PPRi) et sur le plan 
BIS (identification des niveaux d’enjeux). 
Les cônes de ruissellement, notamment 
ceux du PPRi de l’Authie, sont bien repris 
aux documents graphiques et font l’objet 
de règles spécifiques au sein du 
règlement écrit.  

De manière générale, la CC7V a intégré le 
risque inondation dans la définition de 
ces zones urbaines et à urbaniser. Les 
impacts liés aux risques inondations sont 
négligeables (voir évaluation 
environnementale). Seules les parcelles 
déjà bâties peuvent présenter des 
risques.  

La CC7V a anticipé l’approbation des PPRi 
et des SAGE de l’Authie et de la Canche en 
intégrant les éléments mis à dispositions 
de la collectivité (les zones humides de 
l’Authie sont par exemple reprise au plan 
de zonage). Ainsi, le PLUi présente déjà de 
nombreuses prescriptions pour intégrer 
le risque inondation. Toutefois, la CC7V se 
tient prête à compléter son document dès 
approbation des PPRi de la Canche et de 
l’Authie.  
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Trame 

Verte et 

Bleue 

 

   X X X  

Le règlement écrit prévoit bien 
d’imposer des essences locales dans 
le cadre de plantation ou pour les 
clôtures.  

Les OAP TVB et Paysage rappellent 
également la nécessité de prévoir des 
plantations participant à la nature en 
ville et aux continuités écologiques.  

Les OAP sectorielles prévoient 
également la plantation de franges 
paysagères ou de clôtures.  

Par ailleurs, le plan de zonage repère 
de nombreux arbres, alignements 
d’arbres, boisements, haies, 
ripisylves, cours d’eau. Pour la 
plupart de ces éléments paysagers, le 
règlement écrit prévoit leur 
pérennisation et leur replantation en 
cas d’abattage.  
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Mobilité 

 

 

   X    

Les boucles cyclables et les 
aménagements nécessaires aux 
mobilités actives sont bien pris en 
compte au sein des orientations 
d’aménagement et de 
programmation. Des dispositions 
générales ont été ajoutées pour 
l'ensemble des OAP sectorielles, 
celles-ci prévoient une prise en 
compte des continuités douces 
existantes 

Toutefois, il faut rappeler que le PLUi-
H n’a pas vocation à régler les 
problématiques de circulation et n’a 
pas de portée opérationnelle directe.  
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Mobilité 

 

 X      
L’observation n’apporte pas de 
remarque de la part de la CC7V.  
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Mobilité 

 

   X    

La formulation du diagnostic de 
territoire sera revue avec la 
proposition du Département.  

L’OAP LPARC_3 concerne le projet de 
gendarmerie. Les accès nécessaires 
au service de sécurité sont assez 
réglementés. L’accès sur la 
départementale était une 
prérogative de la gendarmerie pour 
s’implanter sur ce secteur. Toutefois, 
la CC7V se rapproche de la 
gendarmerie pour savoir si une autre 
disposition est envisageable.  

L’OAP LPARC_8 concerne 
l’aménagement de la traversée du 
bourg de Le Parcq et non une zone en 
particulier. Comme indiqué dans 
l’OAP, l’aménagement des giratoires 
reste théorique et hypothétique. La 
volonté de la commune est de 
pacifier la traverser du bourg qui 
reste relativement accidentogène et 
ne permet d’assurer la sécurité des 
traversées piétonnes et conduit de 
manière fréquente à des 
phénomènes de congestion. 
L’ensemble des aménagements et la 
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création d’accès seront soumis à 
l’avis du département.  

Plusieurs OAP font l’objet de 
préconisations afin de limiter les 
impacts des nuisances sonores. Ainsi, 
sur plusieurs OAP, il est prévu : « - Les 
futures constructions devront 
prendre en compte la présence d'une 
voie ferrée à proximité immédiate du 
site projet. Les constructions devront 
prévoir des matériaux permettant de 
réduire au maximum les nuisances 
sonores (isolation acoustique) ; ».  

Ces dispositions seront intégrées aux 
dispositions générales des OAP 
sectorielles. Celles-ci s'appliqueront 
donc aux OAP de Marconnelle, et 
Hesdin-la-Forêt ». 

La CC7V est intéressée par les projets 
d’études d’aménagement routier 
prévus sur la route départementale 
939. La CC7V souligne, toutefois, que 
les projets d’aménagements routiers 
ne devront pas conduire à une 
consommation foncière 
supplémentaire qui pourrait être 
imputée au territoire.  
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2.1.11 Avis de la Chambre d’Agriculture Nord-Pas-de-Calais 
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Habitat 

 

       

Le PLUi vaut Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Ainsi, un programme d’actions 
complet a été réalisé dans le cadre de 
cette démarche. Plusieurs actions doivent 
permettre la résorption de la vacance : 
mise en place d’un observatoire 
spécifique, mesures incitatives grâce à des 
financements (en ou hors OPAH), mesures 
coercitives… 
Il faut noter que le PLUi n’a pas vocation à 
apporter toutes les réponses 
opérationnelles à la résorption de la 
vacance. La CC7V s’est dotée, de manière 
volontariste, d’un PLH et a structuré un 
service dédié à l’habitat qui devront 
permettre d’accentuer les démarches déjà 
engagées (permis de louer, OPAH, etc.).  
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Consommation 

foncière 

 

       

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la 
consommation foncière et l’étalement 
urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme en 
vigueur s’élève actuellement à 350ha et 
est à mettre en parallèle des 150 à  160 ha 
de consommation foncière du projet du 
PLUi-H (en intégrant les parcelles de la 
tâche urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel maximal 
théorique, car le taux de réussite constaté 
sur le territoire en 2011 et 2024 est 
seulement de 33%. Au regard des choix 
retenus pour localiser le mieux possible les 
zones constructibles, une amélioration de 
ce taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La 
trajectoire de réduction de la 
consommation foncière est clairement 
engagée sur les 7 Vallées, avec une 
vigilance particulière sur la partie Ouest du 
territoire très attractive, qui subit une 
pression foncière de plus en plus 
prégnante et qui est régie actuellement 
par des cartes communales.  

Pour améliorer significativement le projet 
sur cette question de la consommation 
foncière, la CC7V s’engage à modifier le 
PLUI sur les points suivants :   
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• 3 hectares de réduction du volume total 
de consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture à 
l’urbanisation après le 1er janvier 2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de fonds de 
jardins en zone Uj (zone urbaine de 
jardins) afin de réduire davantage 
l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront être 
éco-aménagées suite à la mise en place 
d’un coefficient de biotope par surface 
(CBS) en zone UR, permettant la aussi de 
réduire d’autant l’artificialisation des sols.  

Consommation 

foncière 

 

     X  

L’ensemble des demandes individuelles 
sont présentées ci-dessous. Toutefois, il 
faut noter que de manière générale la 
CC7V a privilégié la densification des 
centres bourgs et à limiter au maximum les 
développements au sein des communes 
rurales et le long des axes de circulation.  
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Développement 

économique 

 

     X  

Le scénario de développement 
économique a été réalisé à partir des 
besoins identifiés du territoire et via une 
sollicitation directe des entreprises du 
territoire. Ces dernières ont été invitées à 
répondre à un questionnaire pour 
identifier les besoins en matière de 
foncier.  
Les zones d’activités économiques du 
territoire sont actuellement complètes ou 
quasiment intégralement 
commercialisées. Les entreprises du 
territoire ont pour le moment de grandes 
difficultés à s’implanter et à se relocaliser 
sur le territoire des 7 Vallées ce qui limite 
leur développement.  
Par ailleurs, la CC7V a souhaité porter une 
ambition forte pour renforcer la 
compétitivité du territoire et accompagner 
la transition écologique de manière 
concertée et équilibrée. Pour répondre 
aux besoins et anticiper l'avenir, les 
extensions projetées concernent des 
zones où l'activité économique est déjà 
présente et viennent renforcer leur 
dynamisme. Elles ont été définies de 
manière stratégique, autour de l'axe D939 
et éloignées des fonds de vallées, et à la 
suite d'une analyse approfondie intégrant 
la séquence « éviter, réduire, compenser 
», avec la prise en compte des enjeux 
agricoles, environnementaux et des 
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risques naturels pour calibrer chaque 
zone, sans en créer de nouvelles. La 
valorisation et le recyclage des friches 
industrielles restent la priorité à chaque 
fois que cela est possible. Mais cela ne 
suffit pas toujours à couvrir la demande en 
raison de contraintes de localisation, de 
surface disponible ou de coût de 
réhabilitation. 
Les besoins en foncier économique sont en 
constante progression. De nombreux 
porteurs de projets – artisans, entreprises 
de services et investisseurs – ont déjà 
manifesté leur intérêt pour s'implanter sur 
notre territoire. Sans réponse adaptée, 
une partie de ces projets pourrait se 
délocaliser hors des 7 Vallées, au 
détriment de l'emploi local, des savoir-
faire, des services indispensables à la vie 
locale, de la vitalité économique et de 
l'attractivité du territoire. Le souhait des 
élus est de fournir de l'emploi aux 
nouveaux habitants (cf. courrier 
d’engagement en annexe). 
Le rapport de présentation pourra être 
complété par l’inventaire des ZAE de la 
CC7V. 
Enfin, il faut rappeler que les zones 2AU 
sont soumises à procédure de 
modification ou de révision. Lors de ces 
procédures d’évolution, la CC7V aura 
l’obligation de justifier du bien fondé de 
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l’ouverture à l’urbanisation de ces 
secteurs, en démontrant l’incapacité de 
développement sur d’autres secteurs du 
territoire.   

Développement 

économique 
 

 X      

Les secteurs en friches dédiés au 
développement économique sont 
bien présentés au sein du rapport de 
présentation. Toutefois, s’agissant 
d’espaces déjà artificialisés, ils ne sont 
pas comptés comme de la 
consommation d’espaces naturel, 
agricoles ou forestiers.  
Les surfaces dédiées au 
développement économique et les 
surfaces consommées ne doivent pas 
être confondues.  

Développement 

économique 

 

     X  

La zone à urbaniser de Grigny/Le 
Parcq dédié à la relocalisation de 
l’entreprise Blanchard a déjà fait 
l’objet d’une procédure spécifique au 
sein du PLUi de l’Hesdinois. La zone à 
urbaniser étant existante, le PLUi-H en 
fait que pérenniser la zone déjà actée.  
 
La zone est bien comptabilisée comme 
surface potentiellement consommée 
sur la période 2021/2030, comme en 
attestent les cartographies de 
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localisation de la consommation 
d’ENAF présentée en annexe du 
rapport de présentation (page 727). Il 
s’agit d’une consommation 
hypothétique à ce stade car aucune 
viabilisation n’a été réalisée pour le 
moment.  

Consommation 

foncière 

 

       

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la 
consommation foncière et l’étalement 
urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme 
en vigueur s’élève actuellement à 
350ha et est à mettre en parallèle des 
150 à 160ha de consommation 
foncière du projet du PLUi-H (en 
intégrant les parcelles de la tâche 
urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel 
maximal théorique, car le taux de 
réussite constaté sur le territoire en 
2011 et 2024 est seulement de 33%. 
Au regard des choix retenus pour 
localiser le mieux possible les zones 
constructibles, une amélioration de ce 
taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La 
trajectoire de réduction de la 
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consommation foncière est 
clairement engagée sur les 7 Vallées, 
avec une vigilance particulière sur la 
partie Ouest du territoire très 
attractive, qui subit une pression 
foncière de plus en plus prégnante et 
qui est régie actuellement par des 
cartes communales.  

La démarche engagée par la CC7V va 
incontestablement freiner la 
consommation foncière et l’étalement 
urbain : la consommation foncière 
projetée des documents d’urbanisme 
en vigueur s’élève actuellement à 
350ha et est à mettre en parallèle des 
150 à 160 ha de consommation 
foncière du projet du PLUi-H (en 
intégrant les parcelles de la tâche 
urbaine). De plus, cette 
consommation reste un potentiel 
maximal théorique, car le taux de 
réussite constaté sur le territoire en 
2011 et 2024 est seulement de 33%. 
Au regard des choix retenus pour 
localiser le mieux possible les zones 
constructibles, une amélioration de ce 
taux est envisageable tout en 
respectant la réglementation. La 
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trajectoire de réduction de la 
consommation foncière est 
clairement engagée sur les 7 Vallées, 
avec une vigilance particulière sur la 
partie Ouest du territoire très 
attractive, qui subit une pression 
foncière de plus en plus prégnante et 
qui est régie actuellement par des 
cartes communales.  

Pour améliorer significativement le 
projet sur cette question de la 
consommation foncière, la CC7V 
s’engage à modifier le PLUI sur les 
points suivants :   

• 3 hectares de réduction du volume 
total de consommation planifiée ; 

• 2,3 hectares de report de l’ouverture 
à l’urbanisation après le 1er janvier 
2031 ; 

• 15 hectares de reclassement de 
fonds de jardins en zone Uj (zone 
urbaine de jardins) afin de réduire 
davantage l'artificialisation des sols ; 

• 480 ha de zones urbaines devront 
être éco-aménagées suite à la mise en 



 

129 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

place d’un coefficient de biotope par 
surface (CBS) en zone UR, permettant 
la aussi de réduire d’autant 
l’artificialisation des sols. 

Le seuil de 3000m² a été justifié au 
sein du rapport de présentation.  

Le choix du seuil de 3 000 m² pour 
définir les dents creuses dans un 
territoire rural comme celui des 7 
Vallées repose sur une analyse fine du 
tissu urbain existant et de son 
évolution historique. Ce seuil permet 
de concilier les impératifs de 
densification, de préservation du 
cadre rural et d’optimisation du 
foncier en intégrant des spécificités 
locales qui façonnent l’organisation 
du territoire. 

Le seuil des 500m² a été introduit par 
la modification du SRADDET 
intervenue en fin d’année 2024. A 
cette période, les élus de la CC7V 
avaient déjà réalisé leur diagnostic 
foncier en prenant en compte cette 
notion de dent creuse inférieur à 
3000m² et le plan de zonage était 
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quasiment définitif. L’intégration de 
ce seuil, non réglementaire puisque le 
SRADDET ne peut imposer un outil de 
calcul de consommation aux 
documents de portée inférieure, 
aurait conduit à une reprise intégrale 
du document. Ce seuil aurait été 
difficilement acceptée par les élus et 
n’aurait pas permis d’aboutir à un 
arrêt de projet du PLUi-H, document 
qui permet de bien mieux maîtriser la 
consommation foncière que les 
documents existants.   

Cadastre 
 

     X  

Le plan de zonage a été réalisé avec la 
dernière mise à jour du cadastre 
disponible au moment de l’arrêt de 
projet.  

Les plans de zonage seront mis à jour 
avec la dernière version du cadastre 
disponible au moment de 
l’approbation du document.  

Il faut rappeler que la CC7V et le PLUi 
n’ont pas vocation à corriger les 
données cadastrales. 
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Agriculture 

 

       

Le PLUi n’a pas vocation à localiser 
individuellement les activités agricoles 
existantes sur le territoire. Les sièges 
d’activités ont vocation à évoluer, à se 
relocaliser voir à disparaître. Localiser 
individuellement les exploitations 
conduirait à des mises à jour 
récurrentes. Par ailleurs, sans 
données exhaustives transmises par la 
chambre ce travail de repérage est 
impossible. Il faut également indiquer 
que le PLUi-H identifie déjà sur le plan 
TER, les bâtiments agricoles faisant 
l’objet d’un périmètre de réciprocité 
ainsi que leur périmètre de réciprocité 
associé.  

Agriculture 

 

     X  

L’ensemble des bâtiments agricoles 
pouvant changer de destination 
identifiés sur les plans transmis par la 
chambre d’agriculture suite aux 
permanences ont bien été repris. La 
CC7V reste ouverte à l’identification 
de bâtiments complémentaires. Les 
demandes particulières sont 
présentées ci-dessous.  
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Agriculture 

 

     X  
Les demandes particulières sont 
présentées ci-dessous.  

Patrimoine 

naturel 

 

     X  

L’ensemble des éléments repérés au 
plan de zonage ont été partagés lors 
de plusieurs réunions : des 
permanences zonages avec les 
communes, des permanences avec les 
agriculteurs. Il est possible que 
certains éléments de patrimoine 
naturel aient été détériorés ou 
détruits entre le début de la 
procédure et l’arrêt de projet du PLUi. 
La CC7V reste ouverte à modifier les 
éléments repérés suite aux remarques 
de la chambre d’agriculture.  
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Agriculture 
 

     X  

La remarque de la chambre 
d’agriculture n’appelle pas 
d’observation de la part de la CC7V.  

 

 

       

Un secteur Ap a effectivement été 
créé pour limiter l’implantation de 
très grandes constructions aux abords 
des entrées de village. Ces secteurs 
n’intègrent pas de siège d’exploitation 
et se cantonnent aux abords 
immédiats des entrées de village. Par 
ailleurs, le secteur Ap n’interdit pas 
catégoriquement les nouvelles 
constructions permettant d’envisager 
des activités agricoles.  

Il faut rappeler que le PLUi-H n’a pas 
pour seul objectif d’intégrer les enjeux 
agricoles mais se doit de trouver un 
équilibre entre toutes les fonctions 
urbaines. Les agriculteurs ont eu la 
capacité d’identifier la compatibilité 
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du document avec leur projet au 
moment de l’enquête publique.  

Agriculture 

 

    X   

La CC7V se propose de revoir la 
formulation du changement de 
destination comme suit :  

« Le changement de destination des 
bâtiments repérés en bleu sur le 
règlement graphique sous réserve 
qu’il remplisse les conditions 
suivantes :  

o Il ne compromet pas le caractère 
agricole de la zone ; 

o La nouvelle destination est affectée 
au logement, à l'hébergement 
touristique et hôtelier, au commerce 
de détail et à l’artisanat ;  

- Le changement de 
destination des bâtiments répertoriés 
en vert sur le règlement graphique 
sous réserve qu’il remplisse les 
conditions suivantes :  

o Il ne compromet pas le caractère 
agricole de la zone ; 
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o La nouvelle destination est affectée 
au commerce de détail et à l’artisanat, 
aux entrepôts, à l’industrie. » 

Agriculture 

 

     X  

La CC7V a de manière générale exclu 
les terrains situés au sein d’un 
périmètre de réciprocité de la zone 
urbaine. Toutefois, il est possible que 
certains terrains, déjà bâti ou à 
proximité immédiate de terrains bâtis, 
ait été intégré à la zone urbaine. Dans 
ce cas, la CC7V est consciente que la 
demande d’autorisation d’urbanisme 
est soumise à l’avis de la chambre 
d’agriculture.  

Agriculture 

 

     X  
Les terrains seront reclassés en zone 
agricole.  
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Consommation 

foncière 

 

     X  

Le terrain est effectivement situé en 
vis-à-vis d’une exploitation agricole 
existante. Toutefois, cette dernière ne 
semble pas faire l’objet d’un 
périmètre de réciprocité agricole. La 
parcelle n’est pas déclarée à la PAC et 
n’a pas fait l’objet de remarque lors du 
diagnostic agricole.  Le classement en 
zone UR est maintenu.  

Patrimoine 

naturel 

 

     X  

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront repris en fonction de la réalité 
du terrain.  
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Agriculture 

 

     X  

La zone agricole sera étendue pour 
permettre la réalisation du projet 
agricole.  

Agriculture 

 

     X  

La zone agricole sera étendue pour 
permettre la réalisation du projet 
agricole. Toutefois, il faut noter que le 
secteur est concerné par une zone 
humide du SAGE. La construction 
devra respecter la réglementation 
associée à cet espace.  
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Patrimoine 

naturel 

 

     X  

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront supprimés en fonction de la 
réalité du terrain. 

Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments).  

Agriculture 

 

       

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage vert au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 
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Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Consommation 

foncière 

 

     X  

Le terrain est effectivement situé en 
vis-à-vis d’une exploitation agricole 
existante. Toutefois, cette dernière ne 
semble pas faire l’objet d’un 
périmètre de réciprocité agricole. Par 
ailleurs, une partie des terrains sont 
déjà considérés comme non NAF à 
l’OCS2D. Il n’y a pas d’enjeux 
environnementaux identifiés sur ce 
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secteur situé en continuité du tissu 
urbain. Le classement en zone UR est 
maintenu. 

Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Agriculture 

 

     X  
La parcelle sera reclassée en zone 
agricole.  
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Agriculture 

 

     X  

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront supprimés. 

Agriculture 

 

     X  

La zone agricole sera étendue pour 
permettre la réalisation du projet 
agricole sous réserve de ne pas 
conduire à des problématiques de 
réciprocité avec les constructions à 
usage d’habitation existantes.  



 

142 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Patrimoine 

naturel 

 

     X  

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront supprimés en fonction de la 
réalité du terrain. 

Consommation 

foncière 

 

     X  

Il n’y a pas d’enjeux 

environnementaux identifiés sur ce 

secteur situé en continuité du tissu 

urbain. Le classement en zone UR est 

maintenu. 
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Agriculture 

 

     X  

Suite aux remarques de l'enquête 
publique, une partie des terrains 
seront reclassés en zone agricole 
(conformément aux demandes du 
propriétaire). Toutefois, une partie du 
secteur restera classé en STECAL Nt 
pour permettre le développement des 
activités touristique existantes. 



 

144 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
/P

O
A

 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu pour le premier et vert 
pour le second au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Il faut rappeler que le classement en 
zone naturelle interdit uniquement les 
nouvelles constructions à usage 
d’activité agricole mais n’empêche 
pas la culture des terres. Les secteurs 
concernés sont situés au sein d’un 
corridor écologique, le long d’un axe 
de ruissellement et à proximité 
immédiate d’un cours d’eau identifié. 
Les enjeux environnement justifient la 
présence d’une zone naturelle.  
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Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

 

Le dernier bâtiment identifié ne 
présente pas les caractéristiques 
suffisantes pour faire l’objet d’un 
changement de destination 
(incertitude sur la capacité des 
réseaux, structures précaires, 
bâtiments isolés, absence de surfaces 
pour les stationnements à ce jour).  
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Agriculture 

 

     X  

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront supprimés en fonction de la 
réalité du terrain. 

Les plans de zonage seront mis à jour 
avec la dernière version du cadastre 
disponible au moment de 
l’approbation du document.  

Il faut rappeler que la CC7V et le PLUi 
n’ont pas vocation à corriger les 
données cadastrales. 

Toutefois, cela conduira à supprimer 
le repérage du bâtiment pouvant 
changer de destination.  
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Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Il faut rappeler que le classement en 
zone naturelle interdit uniquement les 
nouvelles constructions à usage 
d’activité agricole mais n’empêche 
pas la culture des terres. Le secteur 
concerné est situé le long de la 
Créquoise. Les enjeux 
environnementaux justifient le 
classement en zone N. . 
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Consommation  

Foncière / 

Agriculture 

 

     X  

Concernant la parcelle C251, la ferme 
située en face (parcelle C3) n’est plus 
en activité. Il n’y a pas d’enjeux 
environnementaux identifiés sur ce 
secteur situé en continuité du tissu 
urbain. Le classement en zone UR est 
maintenu afin d’assurer la continuité 
urbaine de la commune.  

Concernant la parcelle C236, un projet 
est en cours et très avancé. Il n’y a pas 
d’enjeux environnementaux identifiés 
sur ce secteur situé en continuité du 
tissu urbain. Le classement en zone UR 
est maintenu. 

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Patrimoine 

naturel 

 

       

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront repris en fonction de la réalité 
du terrain. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  
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Consommation 

foncière 

 

     X  

Il n’y a pas d’enjeux 

environnementaux identifiés sur ce 

secteur situé en continuité du tissu 

urbain et viabilisé par la commune. Le 

classement en zone UR est maintenu. 

Consommation 

foncière 

 

     X  

Il n’y a pas d’enjeux 

environnementaux identifiés sur ce 

secteur situé en continuité du tissu 

urbain. Le classement en zone UR est 

maintenu. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  
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Agriculture 

 

       

Le secteur concerné par la coopérative 
UNEAL fera l’objet d’un STECAL Ae 
permettant le développement de 
l’activité commerciale.  

 

 

 

La zone UR sera réduite d’environ 500 
m² sur la partie sud.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Agriculture 

 

       

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 

Les éléments de patrimoine naturel 
identifiés par la chambre d’agriculture 
seront supprimés en fonction de la 
réalité du terrain. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  
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Agriculture 

 

       

Le secteur concerné par la coopérative 
UNEAL fera l’objet d’un STECAL Ae 
permettant le développement de 
l’activité commerciale.  

Agriculture 

 

       

Il faut rappeler que le classement en 
zone naturelle interdit uniquement les 
nouvelles constructions à usage 
d’activité agricole mais n’empêche 
pas la culture des terres. Les secteurs 
concernés sont situés au sein d’un 
corridor écologique, le long de la 
Canche et sont qualifiés de zone 
humide. Les enjeux environnement 
justifient la présence d’une zone 
naturelle. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  
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Agriculture 

 

     X  

Il n’y a pas d’enjeux 
environnementaux identifiés sur ce 
secteur situé en continuité du tissu 
urbain. Le classement en zone UR est 
maintenu. 

 

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V  
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Agriculture 

 

     X  

Les bâtiments identifiés feront l’objet 
d’un repérage au titre des 
changements de destinations 
(repérage bleu au regard des 
caractéristiques des bâtiments). 
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2.1.12 Avis de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie  

 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Eau 

 

       

La compatibilité du PLUi-H des 7 
Vallées avec le SDAGE Artois Picardie a 
été analysée dans le rapport 
environnemental à partir de la page 
33.  

Zone 

humide  
       

Les zones humides identifiées dans le 
cadre de procédure d’élaboration et 
de révision des SAGE de l’Authie et de 
la Canche ont été identifiées au plan de 
zonage et font l’objet de règles 
assurant leur protection. Par principe, 
les zones humides situées en dehors 
des espaces urbanisés ont été classées 
en zone A ou N.  
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2.1.13 Avis de la Commission Locale de l’Eau Authie  

 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Eau 

 

    X X  

Les espaces de bon fonctionnement 
(EBF) ont été intégrés au plan TER du 
PLUi et font l’objet de 
réglementations spécifiques. La 
disposition 3 du SAGE est donc bien 
prise en compte.  

Zone humide 

 

       

Les zones humides identifiées par le 
SAGE de l’Authie ont été intégrés au 
plan de zonage du PLUi et font de 
règles spécifiques en vue de leur 
protection. Par principe, les zones 
humides ont été rendues 
inconstructibles. Seules les parcelles 
déjà bâties concernées par une zone 
humide ont pu être intégrées en 
zone urbaine.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Zone humide 

 

    X X  

Par principe, les zones humides ont 
été classées en zone naturelle ou 
agricole pour éviter tout impact sur 
les milieux. Seules les parcelles déjà 
bâties ont pu être classées en zone 
urbaine malgré la présence d’une 
zone humide.  

Risque 

inondation 

 

    X X  

Les Zones Naturelles d’Expansion 
des Crues n’étaient pas disponibles 
au moment de l’élaboration du PLUi 
des 7 Vallées. Toutefois, le 
document à intégrer l’ensemble des 
éléments de connaissance en lien 
avec le risque : les PPRi approuvés 
ou en cours d’élaboration afin de 
limiter au maximum les impacts sur 
le territoire. Les éléments du PPRi 
de l’Authie ont été intégrés par 
anticipation et font l’objet de règles 
spécifiques en vue de réduire la 
vulnérabilité du territoire.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Eaux pluviales 

 

      X 

L’élaboration du zonage pluvial 
relève de la compétence des EPCI 
mais constitue une procédure 
parallèle à l’élaboration du PLUi.  

Une fois réalisé, le zonage pluvial 
pourra être intégré au PLUi.  

Risque 

 

      X 

Cette disposition ne s’applique pas 
directement aux PLUi. Toutefois, la 
collectivité a intégré l’ensemble des 
connaissances relatives aux risques 
inondation et ruissellement afin de 
limiter les impacts potentiels sur le 
territoire. Les cônes de 
ruissellement du PPRi de l’Authie 
apparaissent, par exemple, sur le 
plan BIS du PLUi.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / MRAE / 

Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Patrimoine 

naturel 

 

    X X  

La CC7V a engagé un plan de 
paysage qui a permis d’identifier les 
éléments structurants du paysage.  

En parallèle, un travail important 
d’inventaire du patrimoine naturel a 
été mené dans le cadre de 
l’élaboration du PLUi. Ainsi, le PLUi 
protège : 

- 20 alignements d’arbres 
- 800 km de haies 
- 38 EBC 
- 2055 ha de boisements 
- 4500 ha de prairie 

Assainissement 

 

      X 

L’élaboration des zonages 
d’assainissement relève de la 
compétence des EPCI mais constitue 
une procédure parallèle à 
l’élaboration du PLUi.  

Une fois réalisés, les zonages 
d’assainissement pourront être 
intégrés au PLUi. 
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2.1.14 Avis du Syndicat Mixte du SCoT Pays Maritime et Rural du Montreuillois 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Zone humide 

 

 X    X  

Un emplacement réservé dédié à un 
équipement public au bénéfice de la 
commune de Marant. Cette commune 
avait identifié un besoin d’équipement 
public sur ces parcelles sans avoir de projet 
concret à ce stade d’élaboration mais 
souhaité disposer de la possibilité de 
réaliser un équipement. Ces terrains sont, 
en effet, en partie concernée par une zone 
humide. La Communauté de Communes 
s’est efforcée de protéger au maximum les 
zones humides de son territoire en évitant 
la construction des zones humides en 
dehors des espaces urbanisés existants. 
L’ensemble des zones humides ont été 
identifiées sur les plans de zonage et font 
l’objet d’une protection réglementaire 
particulière. L’Emplacement Réservé pour 
l'équipement communal sera supprimé car 
concerné par une zone humide.   
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Consommation 

d’ENAF  

 X      

L’ensemble des éléments de justification 
en lien avec la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers sont 
présents au sein du rapport de 
présentation et de la justification des choix 
à partir de la page 533. Le projet de la 
Communauté de Communes des 7 Vallées 
s’inscrit dans les orientations 
réglementaires et législatives de la Loi 
Climat et Résilience et du SRADDET 
modifié.  
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2.1.15 Avis de NATRAN GRT GAZ 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 
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Servitude de 

gaz 
  X      

Une liste, dressée par décret en Conseil d’État 
et annexée au Code de l’Urbanisme classe les 
Servitudes d’Utilité Publique en quatre 
catégories. Conformément à l’article L.151-43 
du Code de l’Urbanisme, « Les Plans Locaux 
d’Urbanisme comportent en annexe les 
Servitudes d’Utilité Publique affectant 
l’utilisation du sol et figurant sur une liste 
dressée par décret en Conseil d’État ».  

L’ensemble des servitudes sont reportées au 
plan des servitudes.  

Servitude de 

gaz 

 

 X      

L’Etat Initial de l’Environnement sera complété 
afin de tenir compte des servitudes 
d’implantation I3 et des servitudes relatives à la 
maîtrise de l’urbanisation I1.  

Servitude de 

gaz 
 

 X      

A la demande de NATRAN GRT GAZ, le rapport 
de présentation sera complété avec le rappel 
des servitudes liées aux ouvrages NATRAN 
présents ainsi que les moyens mis en œuvre 
pour tenir compte de ce risque, l’arrêté 
préfectoral et les données sur les mesures 
compensatoires de sécurité. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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Servitude de 

gaz  
  X     

Le PADD a d’ores et déjà été débattu en Conseil 
Communautaire. Ainsi, il n’est pas prévu de 
modifier les orientations générales du PADD, 
car cela conduirait à reprendre la procédure en 
phase de débat, re-arrêter le PLUi et donc 
reprendre la procédure.  

Servitude de 

gaz 

 

    X   

A la demande de NATRAN GRT GAZ, le 
règlement écrit sera complété en précisant les 
zones et secteurs concernés par des servitudes. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Servitude de 

gaz 

 

    X X  

Les servitudes ont été annexées au PLUi afin que 
le pétitionnaire puisse les consulter en parallèle 
du Plan de zonage. Toutefois, il sera rappelé au 
plan de zonage la présence de SUP.  

Servitude de 

gaz et 

changement 

de 

destination 

 

       Cette observation n’appelle aucune remarque.  

Passage 

servitude de 

gaz 

 

   X    

A la demande de NATRAN, il sera précisé que les 
OAP sont concernées par des Servitudes 
d’Utilité Publique. Il sera rappelé que tout 
projet d’aménagement devra impliquer la 
consultation obligatoire des services de GRTgaz. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Emplacemen

ts réservés et 

servitude de 

gaz 

 

    X   

Les Emplacements Réservés identifiés sont au 
bénéfice des communes. Il sera rappelé au sein 
du règlement écrit l’obligation de consultation 
des services de NATRAN pour tout 
aménagement. 

EBC 

 

    X   

La Communauté de Communes des 7 Vallées 
prend acte de la remarque relative à la servitude 
d’implantation, non aedificandi et non sylvandi 
attachée aux canalisations concernées. 

Ainsi, le PLUi-H garantit la cohérence entre la 
préservation du patrimoine végétal et les 
contraintes techniques liées aux réseaux. 
Les servitudes de transport de gaz seront 
pleinement respectées, tout en maintenant les 
objectifs de protection écologique et paysagère. 

Annexes 

 

      X 

Les servitudes de Marconne et de Sainte-
Austreberthe, au même titre que celle d’Huby-
Saint-Leu sont reprises au sein du plan d’Hesdin-
la-Forêt.   
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Annexes 
 

 

      X 
A la demande de NATRAN, l’annexe des 
servitudes sera complétée. 
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2.1.16 Avis du CPIE Vallée de l’Authie et de la Canche 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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Patrimoine 

naturel 

 

    X   

Suite à la demande, un complément sera 
apporté aux dispositions applicables aux 
éléments identifiés au plan de zonage au 
titre de l’article L.151-23 pour les zones U 
et AU.  

TVB 

 

 X  X    

La source des données utilisées pour 
réaliser le schéma TVB sera apportée dans 
l’EIE, les justifications et les OAP TVB. 

TVB 

 

    X   

Suite à la demande, un complément sera 
apporté au règlement écrit dans les 
dispositions applicables à l’intérieur des 
secteurs des continuités écologiques 
identifiées au plan de zonage en tant que 
Trame Verte et Bleue.   
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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CPIE 

 

 X      
Suite à la demande, le nouveau nom de la 
structure sera apporté aux justifications.  

Actualisation 

des 

documents 
 
 X      

Suite à la demande, un complément sera 
apporté à la fois aux justifications en 
faisant mention de la TVB réalisée par le 
CPIE en 2024 et au sein du résumé non 
technique pour rappeler du travail de mise 
à jour réalisé par la CC7V sur les 
continuités.  

OAP TVB 

 

   X    

Suite à la demande, les périodes de 
plantations recommandées seront 
ajoutées au sein de l’OAP TVB.  

OAP TVB 

 

   X    
Suite à la demande, l’OAP TVB sera 
corrigée.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 
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OAP TVB 
 
   X    

Suite à la demande, l’OAP TVB sera 
corrigée. 

OAP TVB 
 
   X    

Suite à la demande, l’OAP TVB sera 
corrigée. 

OAP TVB 

 

   X    
Suite à la demande, l’OAP TVB sera 
corrigée. 
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2.1.17 Avis du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

Paysage 

Environneme

nt 
 

 X   X   

Les remarques formulées n’apportent pas 
d’observations de la part de la CC7V. 
Toutefois, elle tient à remercier le CAUE62 
pour son accompagnement tout au long de 
la procédure, pour la qualité des échanges 
et pour les remarques constructibles et 
favorables prononcées dans le cadre de 
cette consultation. 
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2.1.18 Avis de SNCF Immobilier 

 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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SUP 

 

      X 

La servitude T1 apparait bien sur les plans 
des servitudes annexés au PLUi-H. Les 
éléments transmis par SNCF Immobilier 
seront annexés au document.  

Patrimoine 

naturel  
      X 

La zone naturelle n’interdit pas l’entretien 
et la gestion des boisements et végétation. 
Les protections au titre de l’article L.151-23 
ont également été rédigés de manière à 
permettre l’entretien et la gestion de ces 
boisements. Il n’y a donc pas 
d’incompatibilité avec les activités de la 
SNCF.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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Patrimoine 

naturel 

 

     X  

La zone naturelle n’interdit pas l’entretien 
et la gestion des boisements et végétation. 
Les protections au titre de l’article L.151-23 
ont également été rédigés de manière à 
permettre l’entretient et la gestion de ces 
boisements. Il n’y a donc pas 
d’incompatibilité avec les activités de la 
SNCF.  

 

SUP 
 
      X 

Ces servitudes seront précisées au sein des 
annexes au même titre que les autres 
servitudes d'utilité publique. 

SUP 

 

       

Le PLUi n’a pas vocation à planifier les 
projets de requalification des passages à 
niveau ou des abords des voies ferrées. 
Toutefois, les voies ferrées traversant les 
bourgs sont généralement classées en zone 
urbaine permettant d’envisager une 
requalification de ces traversées.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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Equipements 

publics 

 

    X   

La règle sera revue pour exclure les 
constructions d’équipements publics ou 
d’intérêt général. Elle pourra être revue 
comme suit : « Exceptés les locaux 
techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, les 
constructions doivent être implantées avec 
un recul de 10 mètres minimum de la voie 
SNCF ».  

SUP 

 

   X   X 

Les aménagements prévus dans le cadre de 
l’OAP HESD_2 seront bien évidemment 
réalisés conjointement avec la SNCF. 
L’objectif est de rendre plus attractive la 
gare d’Hesdin-la-Forêt en améliorant son 
confort, son accessibilité et les possibilités 
de multimodalité. Les travaux éventuels 
devront, bien évidemment être 
compatibles, avec l’ensembles des 
servitudes et contraintes d’urbanisme 
existantes sur le site.  

Aménageme

nt 
 

   X    

La SCNF sera bien évidemment consultée 
dans le cadre des démarches pouvant se 
développer sur site. L’OAP sera complétée 
pour indiquer que des contraintes liées à la 
proximité de la voie ferrée pourraient 
exister.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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Emplacemen

t réservé 

 

     X  

L’objectif de la CC7V est de pouvoir 
aménager une infrastructure propice à la 
mobilité active. 

L’emplacement réservé doit permettre de 
figer le développement de constructions 
ou d’aménagements non compatibles avec 
la destination de l’emplacement réservé.  

Par ailleurs, l’emplacement réservé 
n’oblige pas la SNCF à vendre. Elle a 
également le choix de mettre en demeure 
la collectivité d’acheter ces terrains.  

La CC7V souhaite conserver l’emplacement 
réservé pour garantir la réalisation d’axe de 
mobilité active sur ce secteur. Toutefois, 
elle est prête à échanger avec la SNCF pour 
envisager d’autres modalités de cession.  
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2.1.19 Chambre des métiers et de l’artisanat 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

d
o

n
t 

Ev
al

. E
n

v.
 

P
A

D
D

 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

 

 

       
La CC7V remercie la Chambre des métiers 
et de l’artisanat pour son soutien.  
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2.1.20 Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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Patrimoine 

bâti  
     X  

Le tourisme, et le tourisme patrimonial, est 
un axe de développement important du 
territoire des 7 Vallées.  

Ainsi, plusieurs secteurs spécifiques ont été 
définis pour assurer la valorisation du 
patrimoine historique (Site muséal 
d’Azincourt, projet d’équipement de 
valorisation à Vieil-Hesdin). De nombreux 
STECAL ont également été identifiés pour 
permettre l’hébergement touristique à 
proximité des sites de nature et des axes de 
randonnées.  

Enfin, plusieurs dizaines de kilomètres de 
chemin de randonnée ont été repris au 
plan de zonage et protégé au titre de 
l’article L.151-38 du code de l’urbanisme.  

Au-delà du document réglementaire qu’est 
le PLUi, la CC7V mène une politique 
touristique ambitieuse qui permettra 
d’amender le document au fil de son 
avancement.  
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 

 

Pièces concernées 

Position de la CC7V 
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Patrimoine 

bâti 

 

      X 

La CC7V se tient à disposition de l’UDAP 
pour identifier les monuments historiques 
propices à la redéfinition des périmètres 
délimités des abords. Cette redéfinition 
pourrait être menée à la suite ou 
concomitamment à la procédure 
d’élaboration du Site Patrimonial 
Remarquable d’Hesdin-la-Forêt.  

Patrimoine 

bâti 

 

     X X 

Les périmètres de protection autour des 
monuments historiques seront repris pour 
information sur les plans de zonage 
communaux.  

  

 

   X  X  

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi) doit impérativement être élaboré 
dans le strict respect des conditions fixées 
par la législation en vigueur et les textes 
réglementaires applicables. Ce cadre 
juridique définit les compétences et les 
limites d'intervention de la collectivité en 
matière d'aménagement du territoire et 
d'urbanisme. 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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L'élaboration d'une Orientation 
d'Aménagement et de Programmation 
(OAP) thématique spécifiquement dédiée 
aux paysages et aux Énergies 
Renouvelables (ENR) témoigne de la 
volonté affirmée de la collectivité 
d'encadrer de manière rigoureuse le 
développement de l'éolien sur son 
territoire. Cette initiative constitue une 
démarche proactive et volontariste de la 
Communauté de Communes des 7 Vallées 
(CC7V), et non une obligation 
réglementaire imposée par les textes 
supérieurs. Cette approche démontre 
l'engagement de la collectivité à anticiper 
et maîtriser les évolutions de son territoire 
en matière énergétique. 

Parallèlement à cette OAP, la CC7V a 
entrepris l'élaboration d'un plan de 
paysage, outil complémentaire qui vise à 
garantir une meilleure intégration 
paysagère des installations énergétiques et 
à favoriser une diversification équilibrée du 
mix énergétique territorial. Cette double 
approche, combinant PLUi et plan de 
paysage, illustre la stratégie globale de la 
collectivité pour concilier transition 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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énergétique et préservation du cadre de 
vie. 

Toutefois, il convient de rappeler que le 
PLUi ne peut ni ne doit se substituer aux 
législations sectorielles connexes, et 
notamment au Code de l'environnement 
qui constitue le cadre juridique de 
référence en matière d'évaluation 
environnementale. L'analyse approfondie 
de l'impact écologique et paysager des 
projets éoliens relève spécifiquement de la 
compétence des études d'impact réalisées 
au cas par cas pour chaque projet. Ces 
études d'impact, obligatoires pour les 
installations éoliennes, sont menées selon 
une méthodologie rigoureuse et 
permettent d'évaluer précisément les 
incidences sur l'environnement, la 
biodiversité, les paysages et le cadre de vie 
des riverains. 

Il est également essentiel de souligner que 
le PLUi n'est pas un Plan Climat-Air-Énergie 
Territorial (PCAET). Ces deux documents 
poursuivent des objectifs distincts et 
complémentaires : le PCAET constitue 
l'outil de planification stratégique en 
matière de politique énergétique et 



 

181 
 

Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  

 

Réserves 
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climatique, tandis que le PLUi définit les 
règles d'occupation et d'utilisation des sols. 

La CC7V affirme sa disponibilité et son 
engagement à intégrer des zones 
d'exclusion plus précises et circonstanciées 
lors de la phase de définition et de 
validation des Zones d'Accélération des 
Énergies Renouvelables (ZAER), dispositif 
récemment introduit par la législation. 
Cette démarche permettra d'affiner la 
stratégie territoriale en identifiant à la fois 
les secteurs propices au développement 
des énergies renouvelables et ceux devant 
être préservés. À ce jour, ces zones n'ont 
pas encore été validées par les instances 
compétentes, ce qui ne permet pas 
d'intégrer dès à présent ces éléments dans 
le PLUi. 

Enfin, il est fondamental de rappeler la 
nature juridique spécifique des 
Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. Les OAP entretiennent un 
rapport de compatibilité, et non de 
conformité stricte, avec les autorisations 
d'urbanisme délivrées ultérieurement. 
Cette distinction juridique est essentielle : 
là où la conformité imposerait une 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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application stricte et littérale des 
dispositions, la compatibilité permet une 
certaine souplesse d'interprétation, le 
projet devant simplement ne pas 
contrarier les orientations définies. 

 

 

    X   

Le règlement écrit du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) intègre 
d'ores et déjà des dispositions spécifiques 
au centre-bourg d'Hesdin-la-Forêt, en 
reconnaissance de son intérêt patrimonial 
affirmé. Ces règles différenciées 
témoignent de la volonté de préserver et 
valoriser les caractéristiques 
architecturales et urbaines qui fondent 
l'identité de ce secteur. 

La Communauté de Communes des 7 
Vallées (CC7V) a par ailleurs fait le choix 
d'une orientation architecturale 
clairement affirmée sur la majeure partie 
du territoire. Ainsi, seules les architectures 
traditionnelles sont autorisées, se 
traduisant par l'obligation de toitures à 
deux pans, le recours à des matériaux de 
couverture en ardoise ou dans des teintes 
rouge orangé ou brun, et l'interdiction des 
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Enjeu 

Extrait de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / CDPENAF / 

MRAE / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
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teintes vives susceptibles de porter 
atteinte à l'harmonie paysagère. 

La question des clôtures a suscité de vives 
discussions lors de l'élaboration du 
règlement. Le dispositif retenu pour les 
secteurs UB, UP et UR traduit la recherche 
d'un équilibre entre la préservation d'une 
certaine diversité dans les modes de 
clôture et la nécessité de maintenir une 
perméabilité visuelle de l'espace urbain. 
Les clôtures pleines, particulièrement en 
limite de voie publique, font ainsi l'objet 
d'une limitation stricte afin de préserver les 
perspectives et d'éviter un effet 
d'enclavement du domaine public. 

Enfin, certains secteurs imposent les places 
de stationnement perméables comme 
c’est le cas pour la zone 1AUe. Pour les 
autres secteurs, sans imposer cette 
perméabilité, le Coefficient de Biotope par 
Surface (CBS) doit permettre de limiter au 
maximum l’imperméabilisation de la 
parcelle.  
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CHAPITRE 3. ANNEXES 
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3.1 Etudes de caractérisation des zones humides 
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3.2 Courrier d’engagement de la CC7V au Préfet 
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3.3 Tableaux de répartition de production de logement 
présenté en CRHH 
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3.4 Fiche descriptive STECAL à Hesmond 
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3.5 Complément de réponses aux instances d’État, OPA et PPA 
suite aux questions du commissaire enquêteur  
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